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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 7 mars. 

SERVITUDE KÉGATIVE.—PRESCRIPTION. — ACTES ADMINISTRATIFS. 

•— INCOMPETENCE DE L'AUTORITÉ JUDICIAIRE. 

•l I. Une servitude négative qui oblige le propriétaire du 

fonds servant à s 'abstenir d'un acte, par exemple comme, 

dans l'espèce, de faire couler dans un canal des eaux sa-

l'a pu s 'éteindre par un simple fait contraire à la ser-

vitude, c'est à-dire par l'introduction dans le canal des 

eaux prohibées, si cette introduction ne s'est pas mani-

festée d 'une manière patente, si elle a paru aux juges de la 

cause, souverains appréciateurs des faits de possession et 

de leur caractère, n'être qu'un fait occulte et dissimulé 

oui n'a pas pu frapper l'attention du propriétaire du fonds 

dominant. Il n'y a là qu'une simple appréciation de faits, 

_ d'actes et de documents qui ne peut donner ouverture à 

cassation. Ainsi s'écarte l'application de l'article 706 du 

Code "Napoléon sur la prescription par le non usage de la 

servitude. 

II. Mais le propriétaire du fonds' servant, auquel échappe 
ainsi le moyen de prescription, a le droit de demander, et 

Cour impériale de prononcer, le renvoi de la cause de-

^ntV&àuwùstialiori, s'il a excipé, contre la servitude, 

d actes administratifs antérieurs à son établissement, et si 

la Cour ajugé que ces actes, dont le sens lui a paru clair, 

renfermaient comme conséquence nécessaire de l'autori-

Wou qu'ils accordaient à ce propriétaire de dessécher un 
ela|)g, le droit d'établir une saline et par suite de faire 

écouter les eaux salées par le canal dont il vient d'être 

parlé. Dans ce cas, la Cour impériale a dû se déclarer in-

compétente pour donner effet à l'établissement d'une ser-

^itude dont l'exercice aurait contrarié l'exécution d'actes 

«mânes de l 'administration. 

nejet des pourvois des compagnies de Rassuen et d'A-

Kn contre deux arrêts de la Cour d'appel d'Aix; plaidants, 

• Lui 'o pour la première de ces compagnies, et M' Légé 
P°u r la seconde. 

M- l'avocat-général Raynal a conclu à l'admission du 

Panier pourvoi, sur la question de prescription de la ser-
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e Nancy a jugé que les reprises que les époux 

M. Raynal, avocat-général, conclusions conformes ; plai-

dant, M" Iiigaud. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 7 mars. 

EXPERTISE. — SOMMATION. — NULLITÉ. — CONCLUSIONS AU 

FOND. 

La nullité d'une expertise peut dériver du défaut de 

sommation à une partie de se trouver aux jour et heure 

indiqués par les experts, mais cette nullité n'est pas d'or-

dre public, et peut être couverte per les conclusions au 

fond de la partie qui n'a pas été appelée. (Art. 315 du 

Code de procédure civile.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Mérilhou, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Sevin, 

d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 13 avril 

1850, par la Cour impériale de Rouen. (Mariage et C° 

contre Bouet et Michandarl. Plaidants, M ,s de Saint-Malo, 

Mimerel et Béchard.) 

CONTRAT DE MARIAGE. — OBSCURITÉ. INTERPRÉTATION. 

Echappe à la censure de la Cour de cassation l'arrêt 

qui, ayant à décider si, d'après un contrat de mariage, 

certaines sommes sont dotales ou paraphernales, tranche 

la question dans ce dernier sens et décide que la femme a 

pu valablement s'obliger sur ces sommes, en déclarant 

obscure et ambiguë la clause invoquée du contrat de ma-

riage et en se fondant sur la combinaison des divers arti-

cles de ce contrat et sur l'intention présumée des par-
ties. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Moreau (de la 

Meurthe), et conformément aux conclusions de M. l'avo-

cat-général Sevin, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt 

rendu, le 7 mai 1850, par la Cour impériale de Riom. 

(Epoux Pichot contre époux Lasfond et sieur Bertrand. 

Plaidants, M* Paul Fabre et de Saint-Malo.) 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 8 mars. 

COMPTE -COURANT. — INTÉRÊTS. — USAGES. 

On ne peut se faire un grief contre un arrêt de ce qu'il a 

admis le départ des intérêts à partir de l'échéance même 

des lettres de change, et non à partir du protêt, ou de ce 

qu'il a alloué des droits de commissions qui élèveraient 
l'intérêt au dessus du taux légal, lorsqu 'il oot ««aotoni, un 

fait, qu'il y avait coiiipie-coui aui, et que les sommes ac-

cordées l'ont été conformément aux usages reçus dans ces 

sortes de contrats. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Laborie, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Sevin, 

d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 10 août 

1848, parla Cour impériale de Pau (Audouy contre Cap-

deville et autres ; M" Legé Saint-Ange et Lenoël , avo-

cats). 

NOVATION. APPRÉCIATION DE FAITS. 

L'arrêt qui, appréciant les faits et circonstances de la 

cause, décide qu'il en résulte clairement qu'il y a eu nova-

tion, par acceptation d'un nouveau débiteur à la place de 

l'ancien, échappe à la censure de la Cour de cassation. 

(Article 1273 du Code Napoléon.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Mérilhou, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Sevin, 

d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 21 juin 1850, 

par la Cour impériale d'Aix. (Ponsard et autres contre de-

moiselle Moreau, époux Loubier et autres ; plaidants, M" 

de Saint-Malo et Béchard.J 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 8 mars. 

LETTRE DE CHANGE SOUSCRITE PAR UN ANGLAIS ET ENDOS-

SÉE A UN FRANÇAIS. — PRÊTE-NOM. — NULLITÉ. — AP-

PEL. FIN DE NON-RECEVOIR. 

La signification d'un jugement, avec indication d'un numéro 
inexact appliqué à la désignation du domicile de la partie 
qui fait cette signification, est irrégulière et nulle et ne fait 
pas courir le délai de l'appel, si celte fausse indication avait 
pour but de détourner les recherches sur la situation de 
celui qui en est l'auteur. 

Une lettre de change tirée et payable en Angleterre par un 
Anglais au profit d'un Anglais ne rend pas le tireur, 
trouvé en France, justiciable des Tribunaux français. 

Il n'y a lieu, en pareil cas, à s'arrêter à la transmission, 
faite après l'échéance, de cette lettre de change, par le por-
teur, Anglais, à un Français, qui, d'après les circonstan-
ces, est reconnu n'être qu'un prête-nom, et qui, par consé-
quent, est passible des mêmts exceptions que le porteur. 

M" Massu, avocat de M. Ernest L...., expose les faits 

suivants : 

M. Ernest L.... était, dès l 'âge de vingt-quatre ans, ca-
pitaine aux gardes de S. M. la renie d 'Angleterre; il a aujour-
d'hui vingt-huit ans, il a perdu son grade, et il est détenu en 
ce moment à la maison d 'arrêt de Clichy, victime de ces usu-
rier* anglais qui vont par bandes s'abattre de caserne en ca-
serne dans les grandes villes, offrant à de jeunes officiers bi-
joux et argent, moyennant la souscription de lettres de change 
et de billets à ordre, avec intérêts de CO, 80 et 120 pour 100; 

ces usuriers emploient des intermédiaires qu'ils appellent les 
hommes du milieu, et à qui ils concèdent une remise de 30 ou 
40 pour 100. Quant aux garanties, elles existent pour eux 
dans la possession du grade, el dans l'espoir que les riches 
familles auxquelles appartiennent les officiers acquitteront les 
dettes, quelque usuraires qu'elles soient. 

Ainsi ont agi, à l'égard de M. Ernest L...., cinq ou six bi-

joutiers, orfèvres, usuriers de profession, les sieurs Nalhaniel 
Calisher, Samuel Marx et autr96, par l'intermédiaire de Ju-
lius Calisher, qui a fait souscrire ou renouveler par M. L.... 
de nombreux effets avec intérêts excessifs. A l'époque des 
échéances, Julius Calisher s'est d'abord montré assez facile; 
ce n'est que lorsque les sommes uni clé portées il un chiffre 
fort élevé que l'on s 'est montré exigeant. Ou a produit des ef-
fets d 'une importance do 180,000 fr., tandis que M. L.... en 
avait reçu 30 ou 40,000 ; il n'avait pour payer que son grade 

et des droits de nue-propriété dans la succession paternelle. 

M m< L..., sa mère, conseillée par un avocat, a acheté ces droits 
et s'est résolue à payer 123,000 fr., en annonçant que désor-
mais elle laisserait toute réclamation sans réponse. 

On annonçait au surplus, alors, qu'il n'existait pas d'autre 
obligation de M. L....; ce qui n'a pas empêché, plus tard, 
de produire des billets souscrits par lui, billets qu'on lui 
avait même envoyés par let res à sa garnison pour les accep-
ter, et dont quelques uns avaient pour cause des paris faits à 
l'occasion des cours. j de chevaux par M. Calisher pour le 
compte de M. L...., paris malheureusement perdus, s'il faut 
en croire Calisher. Ces nouveaux billets n'allaient pas à moins 
de 300,000 fr., là où M. L... en avait reçu au plus 30 ou 
40,000. Cependant, pour sauver son grade, il fallait payer; 
malgré une fortune assez belle (4 ou 300,000 fr.), M me L..., 
qui avait déjà payé 125,000 fr., ne pouvait plus faire face à de 
nouvelles exiger ces; c'eût été sa ruine. M. L.... prit la déter-
mination de vendre son brevet d'officier. Il chargea un soli-
ctior de régler avec les usuriers, en n'excédant pas, dans les 
remboursements, cequ'il avait reçu en réalité. Sur le conseil de 
ce dernier, il quitta l'Angleterre, non pour se cacher, car il s'est 
présenté sans difficuP i à Paris pour subir un interrog loire 
ordonné en Angleterre , et c'est en profitant de cette comparu-
tion que Julius Calisher s'est substitué le sieur Godchaux 
en faisant à ce dernier, à une date postérieure de deux mois 
à leur échéance, l'endossement de deux lettres de change, 
d'une importance de 40,000 fr., souscrites en décembre 1851, 
en Angleterre, par M. L..., au profit de Calisher, e*, suivant 
le dire de ce dernier, non payées à l'échéance, c'est-à-dire, 
d'après l'expression anglaise, déshonorées. 

' Le sieur Godchaux a assigné M. L... devant le Tribunal de 
commerce de Paris ; mais, le 10 août 1852, il a laissé prendre 
m défaut-congé contre lui ; c'est sur son opposition qu'est in-
tervenu, le 13 août 1852, le jugement dont voici le texte : 

« Le Tribunal reçoit le demandeur opposant, en la forme, 
eu jugement de défaut-congé contre lui rendu, en ce Tribunal, 
la 10 août présent mois; et statuant sur le mérite tant de cette 
cpposition que de la demande en paiement ; 

« En ce qui touche l'incompétence en raison de la ma-
tière : 

« Attendu que le demandeur soutient que leslettres de chan-
ga dont s'agit n'ont point un caractère commercial, et qu'elles 
re peuvent être considérées que comme simples promesses, 
parce qu'elles n'indiquent pas qu'il y ait eu remise d'argent de 
place sur une autre place, et qu'elles sont à l'ordre du tireur 
lui-même; 

« Attendu que ces exceptions ne seraient opposables que si 
dles étaient admises par la législation du pays où le titre a été 
d-éé ; 

« Qu'il est constant, au contraire, qu'en Angleterre, il n'est 
pas requis, pour la validité d'une lettre de change, qu'elle ait 
é'é tirée d'un lieu sur un autre, ni que le bénéficiaire soit une 
autre personne que le tireur lui-même ; 

« Que d'ailleurs, dans l 'espèce, la traite a été passée par un 
endossement qui, suivant la loi anglaise. esL .ualahLj 
a

;
»rNc ecueau^, tt auu \.ii«u*, iuquei est venu compléter le nom-

bre de personnes nécessaires pour la formation du contrat de 
change ; 

« En ce qui touche l'incompétence à raison de l'extra-
néité : 

« Attendu que le demandeur est Français ; que si L.... 
prélend qu'en réalité ledébat ne s'agite qu'entre deux étrangers 
et que Godchaux n'est pas tiers-porteur sérieux, cette alléga-
tion n'est pas justifiée ; 

« Dit que le jugement du 10 août, présent mois, sera consi-
déré comme nul et non avenu ; et statuant à nouveau, retient 
la cause; 

« Au fond : 
« Attendu que le défendeur se doit à sa signature; jugeant 

en premier ressort, 
« Condamne le défendeur à payer au demandeur 39,466 fr., 

montant en argent de France des lettres de change dont il 
s'agit, avec les intérêts, suivant la loi ; 

« Fixe à trois ans la durée de la contrainte par corps, etc. » 

Signification de ce jugement par M. Godchaux, à la date du 
18 septembre 1852 ; deuxième signification avec commande-
ment le 4 octobre 1852 ; appel, à la date du 3 janvier, consé 
quemment plus de trois mois après le 18 septembre. M' 
Massa combat la fin de non recevoir opposée à cet appel. 

En fait, bien que la signification du 18 septembre porte que 
l'exploit a été remis à M. L..., parlant à sa personne, celui-ci 
affirme qu'il n'en a eu aucune connaissance. 

En droit, cette signification est nulle et n'a pas fait courir le 
délai d'appel ; elle indique en effet que M. Godchaux demeure à 
Paris, rue Neuve-St-Denis, 1 9, et i 1 demeure dans cette même rue, 
5. Or, c'est une formalité substantielle que l'indication exacte du 
domicile, même dans des significations qui ne sont pas des 
assignations (Bioche et Goujet, Berryat Saint-Prix, Merlin, 
Carré, Chauveau); et si la jurisprudence admet des équipol-
lents quant aux désignations prescrites pour les exploits, c'est à 
l'égard de celles qui concernent le domicile qu'elle se montre 
moins facile (Rennes, Poitiers, Bioche et Goujet, Chauveau). 
Dans l'espèce, où il s'agissait de la signification d'un jugement 
qui provoquait l'appel à personne ou domicile, non-seule-
ment on n 'a pas donné les prénoms et l 'indication de la pro-
fession de M. Godchaux, maison a mal indiqué le numéro de 
la maison qu'il habite, et on n'a pu savoir qu'après l'appel 
qu'il était tout simplement un petit employé d'une compagnie 
d'assurances contre les faillites, par conséquent tout-à-fait inca-
pable de donner 40,000 francs sur des lettres de change. 

L'avocat, s'expliquant sur la question de compétence, sou-
tient que l'endossement, après l'échéance, au profil de M. God-
chaux, n'a pas donné à ce dernier d'action en France contre 
M. L..., et qu'il est, en outre, si vrai que le sieur Godchaux 
n'est qu'un prèle-nom, que lui-même a offert de se désister et 
de donner quittance moyennant 3,000 francs. 

M" Nouguier, avocat de M. Godchaux, soutient la fin de non-

recevoir. 
Il fait observer que l'erreur de numéro existait dans l'assi-

gnation originaire, et que M. L... n'ayant pas opposé la nul-
lité à ce moment, ni depuis, par ce motif les actes subséquents 
ont reproduit la même erreur, qui est ainsi véritablement son 
fait. L'avocat ajoute, en droit, qu'il suffit de la désignation 
du lieu du domicile pour satisfaire à la loi (cassation, 22 mars 
1831), quand même il s'agirait d'une grande ville, d'une capi-
tale comme Paris... 

M. le premier président : Dites-nous ce qu'est, en réalité, 
votre client? 

M" Nouguier : Il est fondateur de la Compagnie générale 
d'assurances contre les faillites... il est juif, et a une fortune 
considérable. On a dit à tort qu'il occupait un misérable loge-
ment au cinquième étuge : il paye 800 fr. de loyer, ce qui est 
le prix lo plus élevé dans toute la rue Neuve-Saint-Denis. 

Quant à M. L..., il avait jouéel perdu 125,000 fr.; il a 
payé, puis il a recommencé, B a perdu encore, et s'est adressé 
à M. Calisher; conformément aux usages anglais, ce prêt et 
ses renouvellements ont entraîné des intérêts fort considéra-
bles; et M. L... en avait été prévenu, car on lui disait, dans 
la correspondance : « Soyez exact aux échéances, car les in-
térêts vous couleraient bas. » 

C'esl lorsqu'il avait les mains garnies que les traites ont 
été passées à M. Godchaux, qui, sur le conseil de son frère, 
négociant à Londres, en a accepté l'endossement et fait les 

fonds. Il n'a pas à prouver cela aujourd'hui ; la jurisprudence, 

établie par 19 arrêts, constate que c'est contre lui qu'il fau-
drait qu'on prouvât qu'il n 'a pas fourni la valeur. 

Me Nouguier soutient ensuite que l'endossement, même fait 
après l'échéance, autorise les poursuites faites en France par 

le Français, bénéficiaire de cet endossement. 
M. Mongis, avocat-général, considère comme fort sérieuse 

la fin de non-recevoir, sur laquelle il déclare néanmoins s'en 
rapportera la prudence de la Cour; 

Au fond, laissant de côté tout ce qui a été dit, de part et 
d'autre, sur l'application de la législation anglaise, ce ma-
gistrat pense que l'engagement réclamé est sans cause, M. God-
chaux n'étant pas porteur sérieux : il conclut en conséquence 
à l'infirmation du jugement. 

« La Cour, 

« En ce qui touche la question de savoir si l'appel interjeté 
par L... est recevable : 

« Considérant que si le jugement a été signifié le 18 septem-
bre 1852 à la personne même du débiteur condamné, la signi-
fication est irrégulière et nulle; 

« Qu'en effet le domicile de Godchaux est faussement indi-
qué rue Neuve-Saint-Denis, 19, et que des circonstances du pro-
cès résultent des présomptions graves, précises et concordantes 
que la fausse indication de domicile a eu pour objet d'empê-
cher les recherches et de s'enquérir de la situation réelle de 
Godchaux ; 

« Considérant que la signification irrégulière équivalant en 
droit à l'absence de signification, l'appel a été valablement in-
terjeté le 3 janvier 1853; 

« Au fond : 
« Considérant que la transmission à Godchaux, des traites 

acceptées par L..., n'est pas le résultat d'une négociation sé-
rieuse; que la fraude est prouvée par les documents du débat; 
que, d'une part, eu effet, au moment où l 'endossement a eu 
lieu, longtemps après l'échéance des traites, le débiteur était 
dans un état notoire d 'insolvabilité, obligé de fuir son pays, et 
de résigner son titre d'officier dans un régiment de cavalerie; 
que, d'autre part, Godchaux n'avait pas une fortune qui lui 
permît de fournir le montant des traites endossées à son pro-
fit; qu'il ne représente ni livres, ni carnet, et n'allègue aucun 
fait de nature à prouver qu'à aucune époque il ait eu les res-
sources nécessaires pour une telle opération; 

« Considérant que Calisher, en transmettant les traites à 
Godchaux, n'a eu d'autre but que de se procurer le moyen 
d'exercer en France des poursuites contre L..., par l 'entre-
mise d'un prête-nom; 

« Que, conséquemment, toutes les exceptions opposables à 
Calisher sont opposables à Godchaux, Calisher n'ayant pu 
transférer, par une négociation frauduleuse, plus de droits 
qu'il n 'en avait lui-même; 

« Considérant que les traites ont été créées en Angleterre, 
et sont payables eu Angleterre ; que le tireur et le porteur sont 
Anglais, et qu'ainsi il n'appartient qu'aux Tribunaux anglais 
de prononcer sur la contestation; 

-SîiL.^Mi
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doit' imputer qu'à la lenteur qu'il a mise à user des voies lé-
gales contre le jugement qui a maintenu son incarcéra lion ; 

« Sans s'arrêter à la signification du 18 septembre 1852, 

laquelle est déclarée nulle et de nul effet, rejette la fin de non-
recevoir proposée par Godchaux contre l'appel de L...; in-
firme, et ordonne que L... sera mis en liberté, sur le sur-

plus met les parties hors de Cour. » 

TRIRUNAL CIVIL DE LA SEINE. 

{Jurisprudence de la chambre du conseil.) 

SUBSTITUTION. — REMPLOI EN RENTES. REMPLOI EN IM-* 

MEUBLES. 

Le Tribunal ne peut pas autoriser le remploi en rentes 

des biens immeubles substitués, mais son autorisation 

n'est pas nécessaire pour remployer en immeubles. 

« Attendu que le Tribunal n'est appelé par aucune disposi-
tion législative à s'occuper de l'emploi des deniers apparte-
nant à une substitution ; que cet emploi est déterminé par 
l'article 1067 du Code civil ; qu'aux termes de cet article il ne 
peut être fait qu'en immeubles ou avec privilège sur des im-
meubles; que ce serait violer les dispositions prohibitives de 
cet article que d'accorder à J... l'autorisation de placer en 
rentes sur l'Etat les sommes provenant de la donation faite à 
sa femme à charge de restitution à ses enfants par II .., son 
oncle, ce que le Tribunal ne peut faire surtout lorsque l'exa -
men de l'emploi ne lui est pas confié; qu'il n'y a pas nécessité 
de demander au Tribunal l'autorisation de placer en immeu-

bles ou avec privilège sur des immeubles, puisque cette fa-
culté est accordée par la loi aux parties qui peuvent choisir le 
mode qui leur paraît le plus avantageux. Par ces motifs, re-
jette. (Jugement du 21 mars.) 

SUBSTITUTION. — SECOND DEGRÉ. — LOI DU 7 MAI 1849. 

L'intervention du Tribunal n'est pas nécessaire pour au-

toriser le grevé de substitution à invoquer le bénéfice de 

la loi du 7 mai 1849. 

« Le Tribunal, attendu que la loi du 17 mai 1826 sur les 
substitutions a été abrogée par la loi des 17 janvier, 30 avril et 
7 mai 1849; qu'aux termes de cette dernière loi les appelés 
du 2" degré n'ont droit au bénéfice de la substitution faite en 
leur faveur que s'ils étaient vivants ou conçus au moment de 
sa promulgation; attendu que la dame M..., aïeule de Jules 
T..., lui .avait donné le tiers de la quotité disponible de sa 
"succession et avait substitué dans le bénéfice de ce legs ses 
enfantset petits-enfants jusqu'au 2e degré; qu'il lui a été aban-
donné, pour partie de ce qui lui revenait, une rente sur l'Etat 
de 3,636 fr., immatriculée en sou nom et portant sur le registre 
la mention qu'il est chargé de restitution en faveur de ses 
descendants à deux degrés inclusivement; que Jules T... est 
célibataire; que, par suite, d'après la loi du 17 mai 1849, la 
substitution faite par son aïeule cesse d'exister ; que les enfants 
qu'il pourrait avoir n'y ont aucun droit et qu'il est proprié-
taire de tous les biens compris dans la substitution; qu'ainsi il 
peut demander au ministre des finances la délivrance d'un 
nouveau titre de rente, sans aucune charge de restitution, 
puisque cette charge n'existe plus ; mais, attendu que l :\ter-
venlionde l'autorité judiciaire n'est pas exigée pour l'exécution 
de la loi du 7 mai 1849; que le ministre des finances, pour s'y 
conformer, ne peut que demander les pièces établissant qu'il 
n'existait au moment de sa promulgation aucun descendant 
de Jules T... appelé à recueillir le bénéfice de sa substitution; 
qu'une disposition judiciaire est inutile pour l'autoriser à se 
eonlonner aux dispositions d'une loi. Par ces motifs, rejette. 
(Jugement du 27 décembre 1849.) 

SUBSTITUTION. — PAIEMENT DES DKOITS 

MINEURS. 

ET DES FRAIS. 

Quand il y a lieu de payer les droits de mutation et les 

frais, le Tribunal peut autoriser le tuteur des mineurs à 

donner quittance d'une somme due à la succession, au lieu 

de l'autoriser à contracter un emprunt. 

« Le Tribunal : 

« Attendu que, par son testament du 5 avril 1849, Claude 
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C... a légué a son frère André 20,000 francs en toute propriété, 
et en nue-propriété une somme de 20,000 francs ; qu'il a sub-
stitué lesdites sommes aux enfants de ce dernier; que, par le 
même testament, Claude C... a déclaré qu'il entendait qu'il fût 
fait masse de tous les frais et droits qu'entraînerait son décè.-; 
que le total en fût supporté par ses légataires au prorata de 
leur émolument respectif, en calculant sa fortune à 130,00!) 
francs; que ces frais se sont élevés à environ 19,000 fr., et que la 
part à la charge de Théophile C... a été fixée à 0,000 francs; 
que, n'ayant aucune ressource personnelle et ne trouvant dans 
la succession aucune valeur pour subvenir à ce paiement, il y 
aurait nécessité à l'autorisera l'aire un emprunt; que les époux 
P... ayant reçu ladite somme de 6,000 francs, il est plus avan-
tageux d'autoriser C... et le tuteur à donner quittance de cotte 
somme que de les autoriser à contracter un nouvel emprunt 
pour les rembourser ; 

« Attendu, néanmoins, que les droits de mutation sont à la 
charge de l'héritier; que si, d'après l'état de la succession, il 
y a nécessité d'autoriser Théophile C... à emprunter pour les 
payer, ils doivent être rendus à la substitution et placés, con-
formément aux dispositions de la loi, sous la surveillance du 
tuteur à cette substitution ; qu'il en est de même des sommes 
qui pourraient ne pas être employées lors du paiement des 
frais, lesdits frais n'ayant été évalués à 6,000 francs que pro-
visoirement ; 

« Par ces motifs, le Tribunal autorise C... et son tuteur à 
donner quittance aux époux P... d'une somme de 6,000 francs; 
ordonne toutefois que sur les revenus des biens substitués C... 
et son tuteur placeront, 1° somme égale au montant des droits 
de mutation perçus à l'occasion du legs de 40,000 francs fait à 
C..., lesquels droits sont à sa charge personnelle; 2° et celle 
qui pourra rester libre par suite du règlement définitif des 
frais et droits ci-dessus énoncés, sur celle de 6,000 francs, à 
laquelle la part de C... dans lesdits frais et droits a été provi-
soirement évaluée. » (Jugement du 13 mars 18o0.) 

UROITS DE MUTATION. — PENSION. — 

THÉCA1RE. 

FRAIS. — EMPRUNT HÏPO-

« Le Tribunal : 

« Attendu que, par son testament, René-Prudent M... a lé-
gué à la dame F..., sa nièce, divers immeubles, à la charge 
par elle de rendre lesdits biens à tous ses enfants nés ou à 
naître; que ces biens sont grevés de l'usufruit de la veuve M...; 
que les époux F... sont obligés de payer les droits de muta-
lion et leur part dans la pension faite par le testateur à Lau-
rent M..., leur père; qu'il est établi par les pièces produites 
que lesdits époux F... sont dans une position de fortune qui 
les met hors d'état de subvenir aux charges qui leur sont im-
posées ; qu'il y a lieu, par conséquent, de les autoriser à em-
prunter la somme de 5,000 francs, conformément à la délibéra-
tion du conseil de famille; que, toutefois, les droits de muta-
tion et le paiement de la pension sont à leur charge person-
nelle; que les appelés à la substitution ne sont nullement obli-
gés à ce paiement ; 

« Que si, par suite de la position des époux F..., l'autorisa-
tion d'hypothéquer les, biens substitués leur est accordée, c'est 
parce que la pension et les droits de mutation sont une char-

ge qui frappe sur les biens substitués, malgré que les appelés 
n'en soient pas personnellement tenus; 

« Que la sommeempruntée devra donc être rendue par la 
femme F... aussitôt que sa position le lui permettra, et pla-
cée à la requête du tuteur à la substitution pour la conserva-
tion des droits des appelés; 

« Qu'après la mort de la veuve M..., la femme F... recueil-
lera sa part dans la somme de 22,000 fr. léguée par le testa-
teur à tous ses héritiers , qu'elle entrera en jouissance des 
biens substitués, qu'elle pourra donc rembourser à cette épo-
que les sommes prises sur les biens s ubstitués-; 

« Par ces motifs, le Tribunal homologue la déclaration du 
conseil de famille, du 19 novembre dernier; en conséquence, 
autorise les époux F... à emprunter la somme de 5,000 fr. et 
à hypothéquer les biens substitués ; dit que ladite somme de 
5,000 fr. sera remiseentreles mains de D..., notaire à Chambly, 
et par lui employée au paiement des frais occasionnés par la 
présente autorisation, des droits de mutation et de la pension; 
dit que les intérêts serout capitalisés annuellement, mais seu-
lement pendant, etc.; 

« Ordonne qu'après le décès de la veuve M..., la somme ap-
partenant à la femme F..., dans les 22,000 fr. légués, ainsi 
que les revenus des biens substitués, seront employés à la di-
ligence du tuteur à la substitution à rembourser la somme de 

jied'â été, et au cas où elle" aurait ët'è'reniWo'ÙTse^fa'àifè part et 
lesdits revenus seront placés jusqu'à concurrence de la somme 
qui aurait été prise sur les biens substitués pour opérer le 
remboursement. » (Jugement du 3 janvier 1850.) 

SUBSTITUTION. — RENTE 

TION DU MARI. -

L'intervention du mari n'est pas nécessaire à la femme 

qui veut disposer d'une rente grevée de substitution. Le 

Tribunal peut autoriser, eu égard aux circonstances, la 
vente de la rente à la charge de remploi. 

. « Attendu que la dame G... est séparée de corps et de biens 
d'avec son mari, et légataire de sou père de la quotité dispo-
nible à charge Je substitution à ses entants à naître; 

« Qu'en exécution du testament de son père, la presque to-
talité des fonds par elle recueillis fut employée à l'achat d'une 
rente 5 pour 100 de 20,460 fr., immatriculée en son nom, 
avec mention que celte rente était grevée de substitution ; 

« Que s'agissaut de valeurs mobilières, ladite dame peut, 
sans le concours de son mûri, mais avec l'assistance du tuteur 
à ta substitution, prendre, à l'égard desdites valeurs, des me-
sures provisoires qui peuvent être considérées comme simples 
mesures d'administration; 

« Que néanmoins l'autorisation du Tribunal peut être jugée 
nécessaire, à raison de la nature des valeurs dont s'agit; mais 
que, dans les circonstances particulières de la caus-;, il n'y a 
Iku d'autoriser, en tant que de besoin, ladite dame G .. qu'à 
faire opérer la vente de la rente de 20,460 fr., comme mesure 
provisoire, pour le produit en être déposé à la Caisse des dé-
pôts et consignations par le notaire qui va être commis, et 
pour y demeurer déposé jusqu'à ce qu'un emploi définitif des-
dites valeurs substituées ait été régulièrement autorisé ; 

« Par ces motifs, 

•< Autorise, autant que de besoin, ladite dame G... à faire pro-
céder, avec l'assistance du tu.teur à la substitution, à la vente 
de-la rente de 20,460 fr. dont s'agit. » (17 avril 1852.) 

2" Marie- Françoise-Elisabeth Tribouillard, veuve Guil-

lot, propriétaire et cultivatrice, née à Tilly-sur-Seulles, le 

25 janvier 1812, demeurant à Vendes. M* Blanche, avo-
cat; 

3° Maric-Victoire-Josépliine Hollouin, veuve Duvivier, 

concierge et gardienne de bestiaux, née à Sainl-Jean-Io-

Blanc, arrondissement de Vire, le 7 thermidor an VII, de-

metirant à Vendes. M* Villcy , avocat. 

Les accusés se tiennent immobiles et les yeux baissés; 

rien dans leur physionomie ne pourrait les faire supposer 

capables de commettre un crime aussi horrible que celui 

qui leur est reproché. 

M. le greffier Lefoulon donne lecture de l'acte d'accu-
sation qui est ainsi conçu : 

Le 18 décembre dernier, a six heures du matin, le cadavre 
du sieur Arsène Guiilot, cultivateur à Vendes, fut trouvé, par 
un si^iu- Bar bot, étendu dans le chemin de Vendes à Saint' 
Vaast, à cent vingt-cinq mètres environ de la maison que Guii-
lot habitait. Le corps se trouvait à travers le chemin, la tôle 
penchée contre l'une des ornières et la face tournée vers la terre; 
les vêtements de Guiilot ne portaient aucune trace des pas d'un 
cheval qui aurait marché sur lui; les souliers n'étaient pas 
salis et il était évident, à la vue du cadavre, qu'il n'avait pas 
été écrasé par la roue d'une charrette; la mort ne pouvait 
donc pas cire attribuée à un accident. La tête présentait des 
lésions si considérables et si nombreuses qu'elles se refusent à 
une description détaillée. La plupart des os du crâne et de la 
face étaient tellement fracasse* que le crâne seul offrait au 
moins vingt fragments irréguliers et presqu'eniièroment déta-
chés des tissus environnants Ces lésions et ces fractures ne 
pouvaient résulter que du choc extrêmement violent et répété 
d'un corps dur dont s'élait servi le misérable qui avait donné 
volontairement la mort à Guiilot. Cette mort avait dû êlre ac-
compagnée de l'effusion d'une grande quantité de sang non-
seulement par les ouvertures naturelles de la tète, mais encore 
par les plaies, et l'opinion de tous les hommes de l'art qui 
ont été appelés à faire l'examen du cadavre a été unanime et 
très affirmative sur ce point comme sur tous ceux qui précè-
dent. 

Cependant il n'y avait pas de sang à l'endroit où le cadavre 
a été trouvé, ce qui démontrait que le crime avait été commis 
dans un autre lieu, et que ce cadavre n'avait été apporté dans 
le chemin de Saint-Vaast que pour faire croire que Guiilot 
av.dt eu la tête broyée par la roue de sa charrette. Or, cette 
charrette, attelée de son cheval, fut aussi trouvée arrêtée à 
trois cents mètres plus loin que le lieu où gisait le cadavre; 
mais le cheval avait évité de passer sur le corps de son maître. 
En remontant vers la maison de la victime, on apercevait dans 
le chemin des gouttes de sang, quoique le terrain eût été pié-
tiné par un grand nombre de personnes. On voyait aussi du 
sang, el en plus grande quantité, dans la cour de Guiilot, à 
peu de distance de son puits et dans l'écurie attenant à la salle 
où il avait couché avec sa femme dans la nuit même du crime. 

l'aire et la plupart des 

SUR L ÉTAT. — 

- AUTORISATION 

VENTE. — AUTORISA-

DU TRIBUNAL. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU CALVADOS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lentaigne, conseiller. 

Audiences des 2 et 3 mars. 

AFFAIRE DE VENDES. — ASSASSINAT D'UN MARI PAR h' AMANT 

DE SA FEMME. — COMPLICITÉ. — TROIS ACCUSÉS. 

Une épouvantable affaire était soumise au jury; aussi 

la foule était plus considérable encore qu'aux audiences 

précédentes, et M. le président avait dû ordonner que des 

précautions extraordinaires fussent prises pour prévenir 

l'encombrement et dans la salle d'audience et aux abords 

du palais. 

Dans le prétoire sont entassées les pièces à conviction, 

parmi lesquelles on remarque des meubles et des vêle-

ments ensanglantés, le fauteuil dans lequel était assis le 

malheureux Guiilot lorsqu'il fut frappé mortellement, la 

houe qui servit à lui donner la mort, la brouette dans la-

quelle les assassins placèrent le cadavre pour le trans-

porter hors de son domicile et le déposer sur la route de 

Saint-Vaast. 

Le fauteuil du ministère public est occupé par M. l'avo-

cat-général Farjas. 

Un homme et deux femmes sont assis au banc des ac 

cusés. Ce sont : 

1" Clovis-Déairé Marie, maçon, domicilié a Balleroy, où 

il est né le 28 avril 1810. U a pour défenseur M* Delan 

glc, avocat ; 

Dans cette salle elle-même dont 
meubles avaient été tout récemment lavés et essuyés, le sang 
apparaissait partout; les jambages de la porte d'entrée, les 
buffets, l'embrasure, les rideaux et la tablette de la fenêtre, 
la table, la cheminée, le bas du lit, là boîte d'une horloge, 
les chaises et le fauteuil dont se servait ordinairement Guiilot 
pour prendre ses repas, tout était couvert de sang. Le sol avai, 
été lavé et gratté profondément et de îa cendre y avait été ré-
pandue. On saisit dans cette salle des linges, encore rougis 
par le sang, qui avaient servi à frotter les meubles et l'aire de 
cette pièce. Le nommé Prosper Lahaye découvrit aussi, ca-
chée dans l'écurie, une houe si fortement tachée de sang, qu'i 
s'écria : « Je tiens l'instrument avec lequel le ma'heureux e 
été tué. » Enfin, une brouette, dont la roue, les montants, 11 
milieu et les bras étaient maculés de sang, fut trouvée sous la 
charretlerie dépendant de l'habitation des époux Guiilot. Cette 
brouette avait, à n'en pas douter, servi à transporter le cada-
vre dans le chemin de Saint-Vaast. En présence de toutes les 
preuves matérielles dont l'indication précède, il est certain 
que l'assassinat a été commis dans la pièce même où cou-
chaient les époux Guiilot. 

Quels pouvaient être l'auteur ou les auteurs de ce crime? 
Guiilot était un homme paisible, aimé et estimé de tous dans 
sa commune. Il n'avait qu'un seul ennemi, c'était sa propre 
femme, dont la conduite scandaleusement dépravée faisait, 
depuis longues années, son désespoir et sa honte. 

f ..«>. (■,,„, .v>nia ,-ô ses quarante ans passés, entretenait 
ostensiblement, depuis plus de six mois, des restions ' oupa-
bles avec un peintre en bâtiments de Balleroy, nommé Clovis-
Désiré Marie, âgé de trente-trois ans, marié et père de deux 
enfants. 

Ces relations étaient favorisées par la nommée Marie-Vic-
toire-Joséphine Hellouin, veuve Duvivier, âgée de cinquante-
trois ans, demeurant à 300 mètres environ de l'habitation de 
Guiilot, et à laquelle ce dernier avait formellement interdit 
l'entrée de sa maison. Cette entremetteuse se chargeait, lors-
que Marié était arrivé à Balleroy, de s'assurer s'il pouvait, sans 
danger, se rendre auprès de la femme Guiilot. 

Cette dernière, à diverses reprises, avait parlé du bonheur 
qu'elle éprouverait si elle était débarrassée de son mari dont la 
présence importune rie lui laissait pas de liberté pour satis-
laire ses passions et ses goûis pour la débauche. 

Dans le m is d'octobre dernier, elle fit part à Marie, pour la 
première fois, de cette horrible pensée, eu lui disant que, si 
son mari était mort, ils n'auraient plus besoin de se cacher; 
qu'elle le prendrait pour domestique moyennant 8 fr, la semai-
ne pour ses enfants, et qu'elle acquitterait, en outre, le loyer 
de la maison de sa femme. Depuis cette première ouverture, 
la femme Guiilot et la veuve Duvivier avaient plusieurs Ibis 
excité Marie à donner la mort à Guiilot. 

Le 6 décembre, vers onze heures du soir, Marie, sachant que 
Guiilot irait le lendemain à la foire de Balleroy, alla coucher 
chez la femme Duvivier. Celle-ci, sur les deux heures du ma-
tin, l'avertit du départ de Guiilot, dont la voiture venait de 
passer. Marie se rendit aussitôt chez la femme Guiilot, qui lui 
dit : « 11 faut que tu ailles l'assommer ; il te sera facile de le 
rejoiii'Jre pendant qu'il fait le détour. » Elle lui versa de l'eau-
de-vie et lui mit aux mains un pic; mais cette fois le courage 
manqua à l'assassin. 

Le 16 décembre, Marie, la veuvoDuvivier et la femme Guii-
lot passèrent ensemble la soirée chez cette dernière, et là il fut 
arrêté entre eux que, ie sumedi 18 décembre, jour où le sieur 
Guiilot devait aller au marché de Bayeux et partir de grand 
matin, Marie lui donnerait la mort. Ce dernier partit en effet 
de Balleroy le 17 au soir, pour accomplir son exécrable pro-
jet, et le 18, à une heure du matin , il arriva dans la cour des 
époux Guiilot. 11 y trouva, comme cela avait été convenu, près 
d'une auge en pierre la houe destinée à commettre le crime, 
et qu'y avait déposée pour cet usage la femme Guiilot. U trouva 
aussi dans cette auge du pain, des pommes et de l'eau-de-vie. 
U s'empara de ces divers objets et il se plaça sous la charre-
terio, en attendant le signal que devait lui donner la femme 
Guillo 1 . 

Vers deux heures, celle-ci qui s'élait levée, sous prétexte de 
faire à son mari de la soupe au lait et de l'aider dans ses pré-
paratifs de départ, alla rejoindre Marie pour l'engager encore 
à ne pas manquer son coup. Et lorsque Guiilot se £*t assis 
dans son fauteuil, au bout de sa table, le dos tourné a sa por-
te, sa femme s'empressa d'en avertir Marie auquel elle rendit 
un compte exact de la situation daus laquelle son mari élait 
placé en lui recommandant de le frapper sur la tète. Alors Ma-
rio, armé d'une houe et suivi de la femme Guiilot qui l'éclai-
ra.tavecsa lumière, entre doucement daus la salle et assène 
un coup vigoureux sur la tête du malheureux Guiilot, qui pre-
nait son repas avec la plus entière sécurité; Guillol tombe 
sous le premier coup ; niais Marie craint qu'il ne soit pas 
mort et lui eu porte plusieurs autres qui font jaillir le sang 
en abondance dans toutes les parties de l'appartement. 

Lorsque le crime fut consommé, Mari.) et la femme Guiilot 
chargèrent le cadavre sur une brouette ; ils passèrent dans l'é-
curie et ils allèrent le transporter dans le chemin de Saint-
Vaast; puis ils attelèrent le cheval à la charrette et l'abandon-
nèrent à l'aventure dans ce même chemin, espérant qu'il allait 
passer sur le corps inanimé de (luillol et lui écraser la lèie. 
L'assassin s'éloigna ensuite en laissant sa complice occupée à 
laver et à faire disparaître le sang. Il devait aller prévenir la 
femme Duvivier pour qu'elle aidât la femme Guiilot à effacer 
les traces du crime; mais, ayaiit aperçu une lumière dans le 
voisinage, il fut pris d'épouvante et il se hâta de fuir. Il se 
rendit a son domicile, à Balleroy, où il fut arrêté le jour même. 
On trouva chez lui une blouse lâchée du sang de sa viciiine. 
Troublé yar l'existence imprévue de cette tuche accusatrice, il 

fit bientôt l'aveu de son crime et de toutes les circonstances 
qui l'avaient précédé, accompagné et suivi. 

I.a plupart do ces circonstniees ont été vérifiées et confir-
mées par l'instruction, et sa culpabilité ne peut être l'objet 
d'aucun doute; non moins coupable, mais plus audacieuse que 
Marie, la femme Guillol essaie, par ses dénégations persis-
tantes, do se souslraire au châtiment qu'elle n mérité. Mais 
elle esl accusée à la fois par son amant et par la femme Duvi-
vier dont les déclarations sont, à cel égard, parfaitement con-
cordantes. 

Elle l'est bien plus encore, s'il est possible, par l'état maté-
riel de la salle dans laquelle l'assassinat a été commis; car, 
d'après sou propre aveu, elle n'a pas quitté sa demeure dans 
la nuit du 17 au 18 décembre, jusqu'au moment où le nom-
mé Bertot est allé lui annoncer qu'un cadavre gisait dans le 
chemin de Saint-Vaast; elle a dès lors été le témoin et le com-
plice nécessaire de cet assassinat, consommé dans la pièce 
même où elle avait couché. Sans elle, sans sa participation 
volontaire, sans son assistance, Marie n'aurait pas pu donner 
la mort à Guiilot. l'.llo seule avait intérêt à en gratter le 
sol, à faire disparaître les traces de sang, à les couvrir de 
cendre. C'est elle, en effet, qui a uséde toutes ces précautions 
pour se soustraire à l'action de la justice; mais elle ne peut 
tromper personne lorsqu'elle prétend, contre une impossibilité 
évidente, que son mari n'a pas été tué dans sa maison ; qu'elle 
ignore comment la saMe dans laquelle elle est restée s'est trou-
vée ensanglantée et qu'elle a essayé de (jure disparaître lésjjtraoes 
de sang qu'elle seule avait intérêt à effacer. 

Quant à la veuve Duvivier, confidente de toutes les pensées 
et do toutes les actions de Marie et de la femme Guiilot, dont 
elle favorisait l'inconduile, elle a été obligée d'avouer que le 
projet d'assassiner Guiilot avait été conçu et arrêté en sa pré-
sence, et qu'elle n'avait rien fait pour en arrêter l'exécution. 
Il résulte, en outre, des explications daus lesquelles Marie est 
entré qu'elle l'a à diverses reprises excité à commettre le 
crime, d'abord avec les poisons dont il se servait pour sa pein-
ture, ensuite avec un fusil, puis avec un pistolet qu'elle possé-
dait, et qui a été trouvé chargé dans son domicile. Dans la 
nuit du 6 au 7 décembre, lorsque Marie sortit de la maison de 
la femme Guiilot armé d'un pic qu'elle lui avait mis aux 
mains pour tuer son mari, il entra chez la veuve Duvivier, à 
laquelle il fit part de sou projet, et celle-ci, loin de l'en dissua-
der, le pressa d'en finir ; elle lui donna même un verre de li-
queur pour stimuler sou courage. 

Dans la soirée du 16 décembre, pendant laquelle tous les 
détails de l'exécution du crime furent arrêtés en présence de 
la veuve Duvivier, il avait été convenu que celle-ci prépare-
rait dans son pressoir de la paille sur laquelle Marie se repo-
serait s'il arrivait trop tôt en attendant le moment d'agir; el 
dans cette même soirée, la veuve Duvivier dit à Marie : « Ne 
le manque pas, car ce serait bien malheureux pour nous 
trois. » Elle lui promit aussi d'aller, le 21 décembre, de Ju-
vigny à Caumont. pour lui rendre compte des constatations 
que les gendarmes auraient faites après la mort de Guiilot. 
Enfin, le 18 décembre, à la vue du cadavre même, gisant en-
core dans le chemin de Saint-Vaast, alors qu'il était certain 

pour tout le monde qu'un assassinat avait été commis, la veu-
ve Duvivier essayait, autant qu'il élait en elle, de faire naître 
l'opinion que Guiilot avait été écrasé sous la roue de sa voi-
ture. 

L'auteur et les complices du crime qui a coûté la vie au 
sieur Guiilot ont été amenés à le commettre par des mobiles 
différents, mais qui révèlent chez tous les trois une égale per-
versité. La femme Guiliot n'avait qu'une pensée et qu'un but : 
se débarrasser de son mari, afin de jouir sans obstacles de sa 
fortune et de se livrer avec plus de liberté à la débauche et au 
libertinage. La main de l'assassin Marie n'a pas été dirigée par 
un sentiment d'affection coupable pour une femme déjà vieille 
qui faisait des spiritueux un fréquent abus; mais il avait déjà 
reçu, depuis six mois, 82 francs en argent et en vêtements 
pour prix de ses assiduités. Après la mort de Guiliot il devait 
partager avec sa complice toutes les douceurs d'une vie oisive 
et débauchée et recevoir une rémunération suffisante pour 
nourrir, sans travailler, sa femme et ses enfants. C'est son 
penchant pour la paresse et la bonne chère qui l'a poitéà le-
ver sur Guiilot un bras ho.nicide. C'est le même intérêt qui a 
inspiré à la veuve Duvivier ses paroles et ses actes. Depuis 
longtemps elle recevait de la femme Guiilot, contrairement à 
la volonté de son mari et a son insu, des provisions de toute 
nature, et elle espérait que lorsqu'elle aurait aidé cette femme 
à conquérir, par un crime, une indépendance si ardemment 
désirée, elle obtiendrait pour prix de ses abominables servi-
ces aes largesses plua considérables encore. Ainsi l'assassinat 
ne fut qu'un moyen mis en usage par les trois accuses pour ob-
tenir la satisfaction des passions les plus honteuses, la débau-
che et la cupidité. 

En conséquence, sont accusés, etc. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, il est procédé à 

l'interrogatoire des accusés qui n'a pas duré moins de 

trois heures. Marie persiste dans les aveux complets qu'il 

a faits dès le commencement de l'instruction, et répond 

avec une grande convenance aux questions qui lui sont 

adressées par M. le président. Il est très- ému lorsqu'il ra-

conte l'assassinat du malheureux Guiilot. Il affirme que 

jamais il n'aurait eu la pensée de commettre un semblable 

crime, s'il n'y avait été poussé par ses deux co-accusées; 

qu'il a longtemps résisté ; que jamais la femme Guiliot ne 

lui en a parlé lorsqu'il était seul avec elle, et qu'il n'en a 

été question que lorsqu'ils se trouvaient réunis avec la 

veuve Duvivier, et toujours à l'instigation de cette der-
nière. 

La veuve Guiliot, qui jusqu'ici avait nié toute participa-

tion à l'assassinat de son mari, fait les aveux les plus com-

plets, mais elle les fait avec une impassibilité que lui a 

justement reprochée M. le président; elle reconnaît la sin-

cérité des déclarations de Marie, et, comme lui, elle rejette 

l'idée première du meurtre sur la veuve Duvivier sans la-

quelle cl.e n'aurait jamais pensé à donner la mort à son 
mari. 

Enfin la veuve Duvivier reconnaît que la femme Guiliot 

et Marie ont parlé devant elle do leur*projet d'assassiner 

le nip'heureux Guiliot ; si elle a gardé le silence sur ce fait 

avant l'assassinat, si elle n'en a pas parlé même dans les-

premiers actes de l'instruction, ce sont les menaces que 

lui avait faites Marie qui l'en ont empêchée ; elle soutient, 

au reste, n'avoir pris aucune part aux faits qui ont prépa-

ré, facilité ou consommé le crime. Tous ces faits résultent 

au moins de l'ensemble de son interrogatoire, car M. le 

président a eu beaucoup de peine à obtenic d'elle des ré-

ponses positives aux questions qu'il lui posait. 

Près de cinquante témoins sont ensuite entendus, tant à 
l'audience du 2 qu'à celle du 3. 

Pendant celte deinière audience, la veuve Guiliot verse 

des larmes ; la veuve Duvivier pleure comme la veille. 

Les témoins entendus, M. l'avocat-général Farjas a sou-

tenu l'accusation contre les trois accusés, et après les re-

marquables plaidoiries des défenseurs, M. le président 

Lentaigne, dans un résumé nerveux et serré, a mis en re-

lief, avec l'impartialité dont il a donné tant de preuves, 

tous les moyens présentés tant par l'accusation que par la 
défense. 

A huit heures du soir, le jury a rapporté un verdict af-

firmatif sur toutes les questions. Des circonstances atté-

nuantes sont admises en faveur de la veuve Duvivier 
seule. 

En conséquence, la Cour prononce la peine de mort con-
tre Marie et la veuve Guiliot, et la peine des travaux forcés 
à perpétuité contre la veuve Duvivier. 

Marie semble entendre avec résignation la condamna-

tion terrible prononcée contre lui ; la veuve Guiliot et la 
veuve Duvivier versent des larmes. 

La foule s'écoule en silence, vivement impressionnée 

par les lugubres débats auxquels elle vient d'assister. 

WCratlNATIONF. 

Par décret impérial, en date du 5 niais 

Juge de paix du canlon nord de Dou 

ta Tl . 

soin 

môme nom (Nord), M_. Alphonse-Atisiwta 

norni 

^itie, 

" \ 

uste 'fi 
remplacement de M . rarmentier, qui

 a
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Tribunal de première instance de Samt-Omer '■"
>
" 

Suppléant du juge de paix du canlon de \')\ 
ment de Belley (Ain), M. Jean-Vivian Givre 
placement de M. Gauthier, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton de Cou 
sèment de Narbonne (Aude), M, Paul-S"r 

cernent de M. Marty, qui a été nommé juge de n
a 

Suppléant du juge de paix du canlon de Saint n': 
rondissement de Saint-Jean-d'Angély (Charente-I, r -

a 

Ernest Cotard, avocat, membre du conseil général
 Wlt 

cernent de M. Poitevin, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de G 
rondissement de Guéret (Creuse), M. Gabriel-Ft 

0 "erai| 

tHr. 

nuel Descubes- Duchàtenet, avocat, en rcmp|
acp

 :
 ls

"ïiHk 

Bernard ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Vnvcs
 ar 

ment de Chartres (Eure-et-Loir), M. Gatien-Maxi'tnir
r0

*'
,
*f. I 

sille, maire de la commune de Villeau,en remplacent V 
Levassor, décédé ; 

Suppléant du juge do paix du canton de Claret 
ment de Montpellier (Hérault), M. Auguste Bonis 'm, 
conseil muaicipal, en remplacement de M. Cavaliè n "H 
tant. > non 
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PARIS, 8 MARS. 

M. le garde-des-sceaux, ministre de la justice 
jeudi 10 mars et les jeudis suivants. 

—Sur la foi d'un voyageurqui venait d'explorer rm
e
| 

'ovinces de la Nouvelle -Grenade, et particulière?*' 

i du Darien, dans laquelle se trouvent, dit-on, degS 
fères, une société de capitalistes se recruta danîa 

Le 

|«U
r

, 

tore 1 

If»»" 

r»i'01 

3K'l 

taire 

buna 

cou' 
il sa' 

pro 

celle 

aurife 

département de l'Orne et lieux circonvoisins, à l'
e
|fï

t
' 

tirer parti des richesses de celte contrée. La société 

tant rendue concessionnaire d'une partie de terres s'* 

cupa, par ses agents, d'organiser les travaux d'exp|
0
*'' 

lion. Mais les envois d'argent avaient beau se siiccéd» 

l'or no venait jamais en retour, et la correspondance d 

agents répétait sans cesse que l'exploitation préseoto 

les plus belles espérances. Impatients d'obtenir deji&ji. 

lais plus positifs, les associés résolurent d'envoyany. 

lieux un nouveau mandataire. Lear choix tomba s»n 
Galdéron, auquel ils donnèrent, par acte passé devant , 

notaire de Caeu, pouvoir de les représenter dans touta 

les opérations relatives à l'exploitation des mines et terra 

du Darien, de correspondre avec M. Hue, ieur matij-

taire en France, chargé de disposer d'une sommet] 

100,000 francs, applicable aux affaires de la société, 

Muni de ces pouvoirs, M. Galdéron partit pour la 

velle-Grenade avec une somme de 10,000 fr. qui Info 

provisoirement comptée pour emmener avec lui le péri 

nel et le matériel nécessaires à la colonie du Darien. Kwt 

arrivée à Panama, il trouva la colonie dans le dénûi» 

le plus complet; les avances faites étaient épuisées, m 
tait environ 20,000 fr. de dettes à acquitter. 

Parmi les créanciers figurait un habitant de Panam 

M. Lallemand, qui avait hébergé et nourri les colons,;; 

leur avait livré notamment un troupeau de cmqœi 

moutons. A défaut d'argent, M, Galdéron donna en pi 

menl à ce créancier deux traites d'ensemble 6,800 fraw 

qu'il tira sur la maison veuve Lyon-Allemand, de Paru 

et avisa M. Hue, mandataire de la société, pour qu'il e 

à en faire les fonds à l'échéance. Mais, à ce moment, 

désunion existait parmi les associés; le mandatant 

France n'avait point de fonds disponibles, et i; y eut. 

eonséquenc , protêt. 

Informé de cet état de choses, M. Galdéron rec 

Paris, où il ne tarda pas à être suivi par M. Laite: 

qui l'assigna en payement des traites et en dominas.! 

intérêts devant le Tribunal de commerce de la Seine, I 

Galdéron dénonça cette demande à ses mandants doa» 

liés les uns dans le département de l'Orne, les autres dar= 

celui d'Ille-et-Vilaine, et les appela en garantie demi'* 

même Tribunal. 

Sur le renvoi proposé par les défendeurs, le Triburat K 

commerce de la Seine se déclara incompétent sur 1««
-

mande en garantie, par le motif qu'une association]»-

l'exploitation de mines rie constitue point une société» 

commerce. 

Devant la Cour, et sur l'appel interjeté par M. Galder» 

le débat a porté sur le point de savoir si la demande ̂  

cipale de Lallemand n'avait pas été introduite devant • 

Tribunal de commerce de la Seine ouns la vue do distfï 

les appelés en garantie de leurs juges naturels, auqttwj 

suivant le vœu de l'article 181 du Code de procédure 

vile, ceux-ci étaient fondés à demander leur renvoi-

Après avoir entendu M" Leberquier pour l'appeM 

M" Grévy pour MM. Houel, Guyon de Grigny et ue 

dre, la Cour "(2* ch.), sur les conclusions conformes 

Bei ville, premier avocat-général, a admis l'affirffl* 

confirmé le jugement. 

— Une question d'interprétation de testament 

mise au Tribunal dans les circonstances suivan -

dame Bardm est morte dans le courant de IjjP*-^ 
nière, laissant un testament qui contient une disp 

ainsi conçue : 

Voulant user du droit que la loi m'accorde d'assuMT 
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et petits-enfants une parue de mon bien, je donne 
enfants nés et à naître d'Esibcr Joséphine Bardm, j^, 
aujourd'hui épouse de Jean-Marie Morelle, toute la P^f^i 

mes biens meubles et immeubles dont je puis avoir o, 

de disposer. Ce legs ne consiste que dans la "g^gjtf* 
c'est-à-dire le fonds, attendu que je veux que ma 

usufruit 

s que m» "■• 001*' 
pendant sa vie, de jouir des biens composant lad' ys 
disponible. A cet effet, je lui donna et lègue l'usu m^^,. 

du cou* 
'aura" 

biens.... Lorsque je mourrai, je laisse au choix 
famille de mes petits-enfants la nomination que J ''"'jjjonf 
droil de làire d'un tuteur à la restitution établie l'a 

sent testament. 

Cette disposition contenait-elle une
 8UDStit

.Sliî,fi 
ce que pensa le conseil de famille des enfants M

1
 ^ 

tenue sous la préside."^
 le

^v dans une délibération tenue sous la prési 

juge de paix du quatrième arrondissement, noW
 u
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Talagaiil tuteur à la restitution. Une demanue ^ 

de cette délibération a été introduite devant ggà 
Paillct, le" ^ dans l'intérêt des enfants Morelle. M 

a fait observer qu'il n'y a pas charge de cons 

est le caractère essentiel de la substitution, '/Tli*! 
riété de 

la'tesialrice 
au contraire, legs direct de lanue-propr 

disponible aux petits-enfants de 

fruit à M'"' Morelle, sa fille, cas prévu par i ""V^jia 

Dès lors M'"" Morelle n'a jamais eu aucun ^ 

propriété, et ses enfants existant au décos cei 

mère, U"" Burdin la testatrice, ont été scu.s ^im 

mais q 

rt.899-i| 

leuti 

s (art. 900, 9hG, 1014). S'ils uiou' 

biens a 1L leur mère, ils transmettraient les 

héritiers. .
 gU
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M* Morise, avocat de Talagaiil, tuteur ai»
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a soutenu que la dame Burdin avait
 evl

?
se8

p^p 
faire une substitution, puisqu'elle a mstituc
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fanls nés et à naître. Elle a révélé sa peu» 

vaut la nomiinilioii d'un tuteur à la i
c

-'
ul

"
t10

' '
u
 de'" 

L'interprétation adverse irait contre 1er v 
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^"''T M Colette de Baudicourt.) 
î^ce at m> 

Bricre imprimeur à Paris, traduit devant le Tri-

i ' rfeitionriel pour impression et publication d'une 
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' rc avec catalogue et prospectus sans déclaration 
converti) ^jgjjj^

 a
 invoqué sa bonne foi, qu'il a 

'
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 *L Xx les déclarations suivantes : 

ff- race qu'il imprime se compose d'une série d'œu-

A*u -liées et se publie par livraisons. Ce mode entraîne 

•
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 ries de couvertures, l'une qui porte le titre de l'eii-
lr
°1hde la publication, l'autre qui accompagne chaque 

et enfin une troisième spéciale à chacune des 

"""^ détachées, mais distincte de l'ouvrage. C'est celle 

'^"èinc couverture pour laquelle il n'a pas jugé néces-

"^'de faire '
a
 déclaration eL le dépôt prescrits par la ioi, 

• ^alités ayaul été remplies par lui pour les deux 

""rue défense n'a P
as

 clé accueillie par le Tribunal qui, 
|SJ conclastons du ministère public, a condamné Al, 

ZCK à 1,000 fr. d'amende. 

^
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pèae-Frauçois Haran, traduit devant le Tribunal 

correctionnel sous la prévention de colportage etdislribu-

lion d'imprimés sans autorisation, a été condamné, par 

ippliealiofl de l'article 6 de la loi du 27 juillet 1849, à 

ii ois mois de prison et 25 francs d'amende. 

— Le sieur Leduc, marchand de bois à Saint-Leu-Ta-

vcinv, dont nous avons, dans notre numéro du 6 février, 

annoncé la condamnation par défaut à huit jours de pri-

son et 50 francs d'amende pour avoir trompé un acheteur 

sur la quanliié de la chose vendue, s'est présenté comme 

opposant au jugement qui l'a condamné; le Tribunal, après 

iTOtr entendu les explications de M. Leduc, a reconnu 

qu'il s'était justifié et, mettant au néant le jugement du 5 

lévrier dernier, l'a déchargé des peines prononcées contre 

lui. 

— Le journal la Presse, dans son numéro du 25 oc-

tobre, contenait l'annonce suivante : 

On demande, pour tenir une maison, une jeune dame libre, 
honorable el instruite, pouvant disposer de 6,000 fr. S'adres-
Hf i M. J. B., rue Montaigne, 36. 

Celui qui se reconnaît l'auteur de celte annonce est M. 

Jean Bardonneau. Il est amené aujourd'hui à la police cor-

rectionnelle où il est conduit par une veuve Leroux. 

La veuve Leroux est une dame qui a pris au sérieux 

I aimonoi du 25 octobre ; qui a voulu, la pauvre femme, 

oubliant ses sept lustres de Normandie, son beau village, 

devenir cette jeune « dame libre, honorable et inslruite, » 

digue de tenir une maison, el cela à un rabais de moitié, 

car elle ne pouvait disposer que de 3,000 fr., au lieu de 
6,000 demandés pour l'emploi. . 

Les 3,000 francs dont pouvait disposer la veuve, c'est 

M. Bardonneau qui en a disposé. Il devait acheter des 

meubles, en garnir un appartement destiné à être loué à 

une riche famille anglaise. U en a acheté si peu, de meu-

bles, que la veuve, frappée un beau jour de la nudité du 

Bomptueux appartement, a eu peur, et, bien iimidément, 

a demandé compte de l'emploi de ses 3,000 francs. Mais 

M. Bardonneau, se reportant à son annonce du 25 octo-

bre, répondait: Qu'ai-je demandé par lâvofcdo lu presse? 

Une jeune dame libre, honorable, instruite et 6,000 francs. 

Que m'avez- vous donné? une veuve de Campagne do tren-

te-six ans, libre el honorable, je ne dis pas non, mais 

d'une éducation et d 'une fortune négligées, ne pouvant 

verser que la moitié des 0,000 francs que je voulais. Vous 

me demandez compte de vos 3,000 francs ; je ne vous dois 

pas de compte et je ne vous on rendrai aucun avant que 

vous m'ayez verse le complément des 6,000 francs néces-

saires pour meubler l'apparlement.de la rue Montaigne. 

Si vous ne le faites pas, vous me compromettez, vous me 

faites perdre des capitaux, et io vous demande 13,000 IV. 
de dommages-intérêts; car j'ai donné 1,000 francs pour 

six mois de loyer de l'appartement, 1,000 francs pour la 

résiliation du bail, 500 francs de déd'i à des tapissiers 

pour n'avoir pas pris livraison de meubles choisis et ache-

tés, 500 francs eu frais de justice, 500 francs eu menus 

frais, 500 francs en courses, démarches, etc., etc., etc. 

Abasourdie de cette kyrielle de chiffres, la pauvre veuve 

retourne en Normandie. Mais en Normandie il y a des 

Normands, et l'un d'eux, cousin de la veuve, devenu son 

confident, lui conseilla de retourner bien vite à Paris et de 

raconter son histoire à l'un de messieurs du parquet. Le 

résultat de ce voyage a été la comparution de SI. Bar-

donneau devant le Tribunal correctionnel. Une des ma-

nœuvres frauduleuses qui lui sont reprochées est l'an-

nonce faite dans la Presse; quelle était cette maison pour 

aquelle on demandait une jeune dame libre, honorable 

et instruite, pouvant disposer de 6,000 francs? M. Bar-
donneau répond : 

Il est de règle, on Angleterre comme aux Etats-Unis, 

de demander tout ce dont on a besoin par la voie des 

journaux. C'est un ami honorable, qui aélé à l'exposition 

de Londres, qui m'a dit que telles étaient les habitudes 

de ces nations, et qui m'a conseillé d'en user en France. 

M. le président : Il n'est pas défendu de demander par 

la voie des journaux, mais coque la loi défend, c'est de 
demander de l'argent* pour meubler des maisons qu'on ne 

meuble pas, et de prendre de l'argent contre des promes-
ses de place qu'on ne donne pas. 

Le prévenu : Je suis le correspondant d'une compagnie 

anglaise pour le perfectionnement du gutta-percha ou cuir 

végétal , je voulais fonder un dépôt à Paris de ce produit ; 

pour tenir ce dépôt, il me fallait une jeune dame, bien éle-

vée, de bonnes manières. M me Leroux se présente... véri-

tablement eile ne pouvait pas me convenir. Un de mes 

amis, marchand de vins en gros> m'avait demandé une de-

demoiselle de Caisse; j'y conduis M mt Leroux, la place 

était jirise de la veille; est-ce ma faute? 

M. le président : Si vous trouviez la dame Bardonneau 

implacable, il ne fallait pas prendre son argent, pour meu-

bler, disiez-vous, un appartement qui n'a jamais été meu-
blé. 

M. Bardonneau ; Il y avait des meubles, d'abord un 
piano. 

Une voix : Il était loué. 

Bardonneau : Des tapis, des lits. 

Autre voix : Loués, loués ; ils ont été enlevés par les 
propriétaires. 

Bardonneau : Il y avait des glaces. 

Autre voix : Elles appartiennent au propriétaire. 

Bardonneau : Il y avait un bois de lit. 

Autre voix : Un bois de lit pour trois chambres à cou-
cher. 

Bardonneau continue rémunération des meubles garnis-

sant l'appartement de la rue Montaigne, mais à chaque 

nouvel objet une voix lui répond par une dénégation hau-
tement formulée. 

Cette lutte, trop longtemps prolongée contre tant d'é-

chos discordants, lasse enfin le courage de M. Bardon-

neau qui déclare, en terminant, opposer à la rage de ses 

ennemis le olme de sa conscience. Il a clé condamné à 

une an née d'emprisonnement et 50 fr. d'amende. 

— Un individu, do l'extérieur le plus convenable, pa-
raissant familier

 aV
ee les aff cires du haut commerce et 

s'ex primant avec Iourte l'assurance d'un négociant éprouvé, 

se présentait il y a quelques jours dans les magasins de 

M. L..., rue du FaiJbourg-St Honoré, el, après avoir fait 

choix d'une partie de soieries de la valeur de 2,000 IV., il 

remettait au commis auquel il avait eu nffaire, car le maî-

tre de rétablissement éiait absent, une carte au nom de 

CHEMINS DE 7ER. COTES AU PAROUÎt. 

B... avec indication de l'adresse, rue des Champs-Elysées, 

où il faisait prier M. L..,, auquel il désirait, njouta-t-il, 

que l'on présentât ses compliments, de faire porter ces 

marchandises. 

A sou retour, le marchand de nouveautés donna l'ordre 

de porter sans relard la partie de soieries choisie, avec, in-

jonction de la laisser si M. H... n'était pas encore rentré, car 

ce no.n était celui d'un de ses plus honorables correspon* 

dantsde province. Il fut fait ainsi qu'il l'avait prescrit; mais 

lorsqu'à quelques joui s de là, il voulut aller re idre visite à 

sou çorrcspoiidaul, il trouva que l'adresse était celle d'un 

hôtel garni, que le prétendu B ... n'y avait séjourné que 

vingt-quatre heures, et que son signalement ne se rappor-

tait en aucun point à celui du négociant auquel il avait cru 

avoir affaire. 

Ccrii'in d'avoir été dupe d'un habile escroc, M. L... lit 

sa déclaration à la police; mais en même temps il se mit 

en quête pour savoir ce que ses soieries étaient devenues, 

et, tout naturellement, il se trouva amené à visiter dans 

le cours de ses explorations les étalages des marchandes 

revendeuses du Temple. Chez l'une d'elles, en effet, il en 

retrouva plusieurs pièces, et cette femme ayant déclaré 

les tenir d'un sieur L..., dont elle indiqua l'adresse rue 

Saint-Sauveur, la police s'y rendit, trouva et saisit d'au-

tres pièces de soieries de même origine, et, ne doutant 

pas qu'elle eût découvert ainsi un centre do réunion pour 

les voleurs, elle y établit une souricière. 

Bientôt, en effet, arriva un individu pie le commis de 

M. L... reconnut; mais lorsqu'on se mit en devoir de l'ar-

rêter, cet individu opposa une résistance teilément déses-

pérée qu'il finit par s'échapper, laissant en lambeaux dans 

les mains des agents ses vêlements dans lesquels on trouva 

différentes reconnaissances du Mont-de-Piéié et un passe-

port au nom de Joliet. 

Mais ce passeport avait été voié et ne pouvait utilement 

servir pour mettre sur la trace du fugitif; il n'en fut pas 

de même des reconnaissances qui furent représentées aux 

commissionnaires du Mont-de-Piété qui les avaient déli-

vrées, el desquels on apprit que Vengagiste demeurait pas-

sage d'Isly. 

De ce moment; la tâche de la police devenait facile, et 

ce matin cet individu, que l'on a tout lieu de supposer être 

un forçat libéré, a été arrêté. 

Saint-Germain 
Versailles (r. g.) — 
Paris ii Orléans. . . . 
Paris à Rouen 
Rouen an Havre. . . . 
Strasbourg il Bàto. . . 

Nord 
Paris à Strasbourg.. 

Paris à Lyon 
Lyon à la Méditcrr., 
Mon'ereau à Troyes. 

17 -20 _ | Ouest 
333 - | HlesrheeiS-D.àGrey. 

1070 — | ParisàCaeuctCherb. 
1070 — | Dijon à Besançon.. .. 

50 | Mi li 
360 — | Dieppe et Fécamp. . . 
892 50 | Paris à Sceaux 
8-H 50 | Bordeaux a la Teste. 
930 — | Charleroy 
7'i5 — j Ouest de la Suisse. . 
2 )0 - | Grand'Combe 

752 50 
540 — 
025 — 
SOS — 
630 -
344 50 

21-2 50 

Dû l'état de l'estomac et des intestins dépend la santé 

en général. Pour en régulariser les fonctions et abréger 

les convalescences, les médecins ordonnent, comme le to-

nique le plus efficace, le sirop d'écorces d'oranges amères 

de J.-P. Laroze , pharmacien, rue Neuve-des Pelits-

Champs, n° 26, 

plia 

a Paris. 

— Ce soir mercredi, à l'Académie impériale de musique, 
la 45' représentation du Juif Errant, chanté par Roger, Mas-

sol, Dépassio, M™" Tédesco et Lagrua. 

— Une place de violoncelle est vacante dans l'orchestre de l'A-
cadémie impériale de musique. Un concours aura lieu le mardi 
15 de ce mois à 10 h. du matin. Les artistesqui désirent y pren-
dre part sont priés de se faire inscrire au secrétariat de l'admi-
iiistra.ioii de l'Académie impériale de musique, rue Drouot, 51 

— On annonce pour jeudi prochain, à l'Oléon, la première 
représentation de l'Honneur el l'Argent, comédie en cinq ac-
tes et en vers de M. Ponsard, avec MM. Tisserant et Laferrière 
dans les deux principaux rôles. 

— VAUDEVILLE. — Les beaux jours et les brillantes recettes 
se suivent à ce théâtre. Boccace ou le Déeaméron, ce curieux et 
intéressant ouvrage en vogue, est joué tous les soirs devant un 
public d'élite par les principaux artistes de la troupe. 

— PORTE-SAINT-MAUTIN. — Aujourd'hui, relâche, pour la 
répétition générale d'Andéol, grand drame nouveau de Paul 
Féval. Vendredi, sans remise, la première représentation. 

— Samedi 12 mars, salle Herz, soirée de Félix Gudefroid. 
Notre premier ténor do l'Opéra, G. Koyer, chantera les stro-
phes inspirées à Méry par la Mélancolie, le Iiêve et la Dame 
des Sylphes. MmM Gaveaux-Sabatier et Joséphine Mari in pren-
dront part au programme qui sera court, mais choisi. 

H<-»«r»#> <te> rurlH Au 8 SSars I*,»3. 

ATT COMPTANT. 

4703 — 
935 -
912 50 

S 0|0j. Il juin 80 7 > 
4 1|2 0|0 183-2..... 10170 
i i\i0\0 j. 22 mars, 
i OiO j. 22 mars , 
Act..., de la Banqus 
Banque foncière. . . 
Société géu. mobil. 

FONDS ÉTKA.NGJ5RS. 

5 OfO belge 1840 ' 100 — 
Naples (C. Rotsch.).. — — 
Emp. Piémont 1850. 99 7Û 
Piémont anglais 98 1(2 j Lin Cohin 
Ronw, fit'p) j. dée. . 98 — j Mines de la Loire. . . 
Emprunt romain 98 — | Docks-Napoléon.... 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obi. de la Ville 
Dito,Emp. 25mill... 
Dilo, Emp. 50 milL. 1298 75 
Rente: de la Ville — — 
Caisse hypothécaire.. — — 
Quatre Canaux 1210 — 
Canal de Bourgogne. 1045 — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono. . 
Tissus de lin Maberl. 860 — 

695 — 
250 25 

A TERME. 

3 0(0 
4 lp2 0p0 1852 

Emprunt du Piémont (1S49) . 

1" Plus Plus ] Dern. 
Cours, haut. bas. I cour» 

80 70 ~8T^ W70! 81 — 
104 63 103 — 104 65 103 — 

ItO — S 100 25 100 — 1100 25 

SPECTACLES DU 9 MARS. 

Ortni. — Le Juif-Errant. 
FRANÇAIS. — Le Misanthrope, le Jeu de l'amour. 
OPÉRA-COMIQUE. — Jeannette, le Sourd. 
O DÉON. — Prudhomme, la Chasse au lion. 

ITALIENS. — 

TiiÉATiiE-LïhiQUE. — Si j'étais roi ! Tabarin. 

VAUDEVILLE. — Boccace, Nuit orageuse. 
VARIÉTÉ». — Vie de Bohème, Ami acharné, une Rage. 

GTHMASE . — Un Fils de famil e, Elisa. 
P*LAIS-BOTAL. — Les Folies dramatiques, M. Guillaume. 
POIITE-SAINT-MARTIN. — Relâche. 
AMBIGU. — La Case de l'oncle Tom. 
G AITÉ. — La Boisière. 
THÉÂTRE NAÎÎOHAL. — Masséna. 
C IRQUE-NAPOLÉON. — Soirées équestres. 
COMTE. — Le Turban, Fanfan, la Folie, Fantasmagorie. 
FOLIES. — Pauvre Jeanne, Après l'orage, Bal, Carnaval. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Caylus, Amédé, les Cinq éiages. 
BEAUMARCHAIS. — La Sorlie, la Mère Rainette. 
LUXEMBOURG. — Koliko, la Cage. 
THÉÂTRE DE RODERT-HOUDIN (Pulais-Royal). — Tous les soirs, 

séance à huit heures. 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes les mardis, jeudis 

samedis et dimanches. 
DIORAMA DE L'ETOU,E (grande avenue des Champs -Elysces, 73). 

— Tous les jours de 10 h. k 6 h., le Groenland et une Messe 
de minuit a Rome. 

Imprimerie de A. G UÏOT rue Neuve-des-Mathui iris, 18. 
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un arrêt rendu par la Cour impériale de Pa-
reil audience solennelle, le 28 février 1853, il 
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J™» le jugement rendu par la première chambre 
"Duual civil de première instance de la Seine, 
noveni Dre 1852, aux len M. Bre-duqut 

".•Mien notaire j, Pans, aélé nommé conseil 

ciaire ,1e M. Charles- Louis Woldemir Ternaux, 
If rieiaire, demeurant à Paris, rue de lu Tour-
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 conseil judiciaire. 

E. GUÉRIN, 

avoué près la Cour impériale de Paris. 

(318) 

| 
Saleu-

autres près Soissons (Aisne), d'une contenance de 
252 hectares environ, presque d'un seul tenant. 

Celle ferme est tenue depuis plusieurs généra-
tions par la même famille; elle est. louée par bail 
renouvelé en 1832, 22,000 fr. nets d'impôts. 

Mise à prix : 500,000 fr. 
S'adresser : 

1" Audit Sle I<1C'IÎ<>ÎX, dépositaire des titres 
el plans ; 

2° A M c Guyol-Sionnest, avoué, rue de Gram-
mont, 14; 

3° A M e Guénin, notaire, place de la Concorde, 8. 

(300) 
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*' Ulit .llJJL,», a 
Veute» , - \ruo Neuve-des- Bons-Eufants, 5, 

MtitjuiM audience des criées de la Seine, le 19 

1" h',..:.' .°" (I ualr« lots : 

mm MUE DO R0G3ER. 
Etude de Me COUiiOW, avoué à Paris, rue 

Montmartre, 39. 
Vente sur licitatiou, au Palais de-Justice à Pa-

ris 
Le 19 mars 1853, 

D'une MAISOX avec cour, jardin et dépen 
.nées, à Paris, rue du Rocher, 49. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
Revenu actuel : ' 3,000 fr. 
Revenu de juillet 1853 à juil-

let 185.1 : 4 ,01 .0 fr. 
Revenu pour l'année 1855 : 4,500 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1" Audit M" COUIJOIT , avoué poursuivant; 
2° A M" Duché, avoué colicitant, demeurariL à 

Paris, rue Ramhuteau, 20; 

Fourchy, notaire à Paris, quai Mala-

sise à Paris, rue des Peti 

■«on
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 '"audieiiee des criées du 
CU »WMB »: '"^■rcreJi 13 avril 1853, 

6
 «WhWi canton de Braisnes, ei 

Adjudication sur licitalion, aux enchères put li- ] 
ques, à l'extinction des feux, le mercredi 6 avril 
1853, eu l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, 

D'une grande et belle JBÏAîSOîï sise à Paris, 
I place du Châtelet, 3, rue de la Vannerie, 81, el 
" rue de la Joaillerie, 1. 

Mise à prix : 275,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit M* CUÎ4bl3ttIK9, 
avoué poursuivant, dépositaire des litres de pro-
priété et d'une copie de l'enchère; 

2° A M" Fabien, notaire, rue du iiavre, 10. 
(3)2) 

3" A M" 
quais, 5 ; 

4° A M 
15. 

Desprez, notairt rue des Saints Pères 
(298) 

H\m BRD DES F0ÏSS08I1EBS, 
A KOarT-ïiAB-ras. 

Etude de 31
E
 CI*. BOïJîàSa', avoué à Paris, rue 

de la Corderie-Saint-Honoré, 4. 
Vente sur licitalion au Palais-de-Justice à Paris 

le 30 mars 1853, 
D'une M/liïSOSi sise a Montmartre, boulevard 

des Poissonniers, 18, et rue Belhoinmé, 4. 
Revenu : • 4,200 fr. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A M" BOUDIN, Frogtr de Mauny et àùbert, 

avoués. (291) 

chère. 
S'adresser pour tous les renseignements à M' 

SEBBBT, notaire, rue de l'Aiicienne-Comédie, 4 
 (208) 

Baisse de mise à prix. 

SAISON B0ULs DSSlTALlEftô. 32. 
x vendre par adjudication, mèiuc sur une seule 
enchère, en la chambre des notaii'cs de Paris, le 
mardi 29 mars 1833, à mili. 
Revenu net, 44,421 fr. — Mise à prix, 735,000 fr. 

S'adresser à SI" iiOSS MIT, notaire à Paris, 
ue Richelieu, 27. (212) 

IMUm U ÉTUDES DE SOT MES, 

FLIïl kii 

il 01! PASS4GE THIERREE. 
Etude de ii" .•:;;■;';'>. i';.;, avoué à Paris, rue 

Montmartre, 111. 
Adjudication, le 19 mars 1853, eu l'audience 

des criées, au Palais-de-Justice à Paris, deux heu-
res de relevée, 

De la MAISON avec coin- et dépendances, sise 
à Paris, portant autrefois le n° 31 du passage 
Thierrée, et actuellement le n° 14 du même pas-
sage, appelé aujourd'hui passage Th errée et Sie-
Marie (le même passage donnant sur la rue de la 
Roquette, 8« arrondissement). 

Revenu brut susceptible d'aug-

mentation : 3,845 fr. 
Mise ù prix : 3t),000 fr. 

S'adresser à Paris ; 

1» A ■* MBVSIAS8», avoué poursuivant, rue 
Montmartre, 1 1 1 ; 

2° A M' Pettit, avoué, rue Montmartre, 137; 
3° A M« Varin, avoué, rue Montmartre 139; 
4° A M" Delapalmc aîné, notaire, rue Neuve'-St 

Augustin, 5. ^09) 

m FLà€E m tmmi. 
de II1' CtlJLiLiKRIÊlt, avoué à Paris rue 

de llarlay du-Pulais, 20. 

A louer, pour entrer en joti^sanee de suite, en 
l'étude de 14" BSMVSfA»!», notaire a Chartres 
(Eure et-Loiij, eu HOUUN A EAU, appelé le 
Moiiliii-le-Conile, sis sur la rivière d'Euré, à I 

porte de Chartres. Il est composé de cinq paires de 
neules, mues par un excellent mécanisme, et d 

vastes magasins. Ce moulin, par sa Situation, es 
tout-à-fait hors ligue pour lo pincement des mar 

chundises et des issues, aii.si que pour l'acquisi 
tion des grains. 

S'adresser pour tous renseignements, et traiter 

audit M" BfH»"!HA»B. (225)* 

CAISSES D'ESCOMPTE. 
Le 29 mars, à huit heures du soir, MM. les ao-

tionnaires de la Compagnie générale des Caisse» 
d'escompte sont, en venu de .l'article 31 des 

| Statuts, convoqués en assemblée générale pour 
modifications dans l'acte de société. (10183) 

SAISON DE GAMPÂÔKE A MAIS. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, par le ministère de SI' OSJCSJOUX , l'un 
"eux, le mardi 5 avril 1833, heure de midi, 

D'une belle MAISON »E^ GAS1PA«NE, 

entre cour et jardin, sise à Thiais, près Choisy-le-
Roi ; lo jardin, dans lequel il existe une pièce 
l'eau avec bassins, est d'une contenance de plus 
de 2 hectares. 

Mise à prix: 30,000 fr. 
Il suffira d'une seule enchère pour que l'adjudi-

cation soit prononcée. 
S'adresser à W BUCLOUX, notaire à Paris, 

rue de Choiseul, 16; 
Et à H" Michel, notaire à Choisy-le-Roi . 

(323) 

cIE DES GLACES DE 108TIBÇÔN. 
MM. les actionnaires sont prévenus qu'il leur 

sera délivré, au siège de la Compagnie, rue de la 
Douane, 22, a dater du 31 mars courant, un di-
vidende de 5 0/0. (10186) 

» PÊnrtî T\V tSiWV 10 Etude d'avoué en 
li bhuhu. Vil ùbliïi appel, au centre de 

1 France, conditions très avantageuses ; 2° étude 
d'avoué-avocat, ressort de Paris, station do che-
min de fer, prix modéré ; 3° plusieurs études 
d'huissiers dans les départements. — S'adresser à 
l'Office judiciaire, rue Olivier, 0, à Paris. 

(10159) 

■sh.mpj\VQ Je notaires, avoués, comm.-priseurs, 
h i «jjJliOI greniers, agréés, courtiers, ii céder. 
S'adresser a M' Bari.y, rue doTrévise, 11. fAfl'r.) 

riOI83l 

PASSAGE wmm. 
Elude de 33' BEBBHT, notaire ii Paris. 

Vente par adjudication, en la chambre des no-
taires de Paris, par le ministère de 4P Sebert, l'un 
d'eux, 

Le mardi 15 ma/s 1853, à midi, 

D'une grande propl iété sise à Paris, connue sous 
le nom de PJMHMLGE fcAlWMPPB, composée : 

1° Du passage proprement dii, el d'une maison 
dite MAISON Ui 'i U«:Vff«53; 

2° D'une autre M .4IMON rue Laftiito, 10, à 
l'extrémité du passage ; 

3° Et d'une troisième MASSOX, rue Lepelle-
lier, 11, à l'autre ixlréui.te du passage. 

Revenu brut : 23,918 fr. 
^iseàprix: 310,000 fr. 

Il y aura adjudication même .sur une seule en-

1AIS0S BUE IOSTMASÏRS. 
Adjudication môme sur une seule enchère, en la 

chambre des notaires de Paris, place du Chàlelet, 
1, par le ministère de M' 9IKSÏAYEK, l'un 
d'eux, le mardi 29 mars 1833, à midi, 

D'une SâAiSON sise à Paris, rue Montmartre, 
131. 

Produit net environ : 8,000 fr. 
Mise ù prix : 130,600 fr. 

S'adresser à M' Maupin, huissier à Paris, rue 
Saint-Denis, 263, administrateur do ladite maison; 
et audit M* MSïSTAYEB, notaire, rue Saint-
Marc, 14. r322) 

CHEfiiH BE FER DE LA LOIRE, 
D'AKDREZîtOÏ A ROANNE. 

MM. les actionnaires du cheinin de fer de la 
Loire, d'Andrczieux à Roanne, propriétaires de 
dix notions au moins, sont invités à se réunir en 
assemblée générale annuelle le mercredi 30 mars 
185d, il trois heures précises, rue Tnramie, 12, 
Paris. Les propriétaires d'actions au.iiortour doi-
vent présenter leurs li'res au siège do l'sdminia-
tr ition, nie Neiive-dc-l'Univeisilé, 18, trois jours 
au plus tard avant celui de la réunion. 

Par ordre du conseil d'administration. 
Lo directeur de la Compagnie, 

A. WiciiELOT. (10187) 

PANTHSOJf LITTERAIRE, 2, rue de Sèvres^ 

IAVBES SACRÉS DE L'OMEiiT, 
le Chou-Kihk, ou le livre par excellence; le Sae-Chou, 
ou les quatre li ■ KS moraux de Confaeiua et de ses disci-
ple 1 ; les fois de Manou; le Koran de Mahomet; traduits 
par (!. PAUTHÎ'ER . t vol. 7 fr. 

AVV£V2k& nOuvollernent réimprimés, à 7 U. le vo-
lume au lieu de 12, 15 et 20 fir. : DiiSC.vnTirs, 1 vol.; 
MACCUIAVIÎLLI, 2 vol.; FLAVIUS Joscru, 1 vol.; HÉ-

RODOTE et autres historiens grecs, 1 TOl.j t'oi.VBii et 
autres, Histoire romaine*, 1 vol.; ROBERTSON, 2 vol.; 
FnoiSSART, 3 vol.; CONFUCICS et autres, Livres sacrés 
de I Orient, I vol.; SAIVT AUGUSTIN, SAINT BEHNARD, 

BOECE, GenSON et autres, Œuvres mystiques, 1 vol., etc. 
Demander le tlataloguj à M. Vrayet de Surcy, rue de 

Sèvres, 2, à Paris. (10184) 

LE SIROr D'ECORCES D'ORAM 
arrières, en harmonisant les lonelions de l'estomac 
et des intestins, enlève les causes prédisposâmes 
aux maladies, rétablit la digestion, guérit la cons-
tipation, la diarrhée et la dyssenterie, les maladies 
nerveuses, gastrites, gastralgies, aigreurs el cram-
pes d'estomac, abrège les convalescences. Prix du 
haooa, 3 fr. Dépôt dans chaque ville. (10166) 

WB'PVP m.iniïù^v»? DÉBOUCHÉS 

»E8 ti a i JW AUX LiiiLllLitb;', ROUVSiOX 
pour les inavcli 8 ™, par J. DU MCSNIL-MARICNV ; 2' édit, 
Ch. DïHTU, P- Royal, e: les princ. lih"". Prir. 1 f.50. 

(10121) 

nur ^cisir DErlARAIBORE 
CinquHiiie années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, an-
larrbes, COQUrj-llCHïS, et toutes les maladies do poi-
Iriue. R. St Martin, 32 S, el dans les princip. villes. 

(10107) 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 9 MARS 1853 

MALADIES DES FEMMES. ^ffff 
LACILvPLLLE , maîtresse sage femme, professeur 

d'accouchement (comme par ses succès dans le trai-

tement des maladies utérines;; guérison prompte 

et radicale (sans repos ni régime) des inflamma-

tions cancéreuses, ulcérations, pertes, abaisse-

ment, déplacement, causes fréquentes et tou-

jours ignorées de la stérilité, des langueurs, pal-

pitations, débilités, faiblesses, malaise nerveux, 

maigreur, et d'un grand nombre de maladies ré-

putées incurables. Les moyens employés par M"" 

LACHAPELLE , aussi simples qu'infaillibles, sont le 

résultat de 25 années d'études et d'observations 

pratiques dans le traitement spécial de ces affec-

tions. Consultations tous les jours, de trois à cinq 

heures, rue du Monthabor, 27, près les Tuileries. 

 (10175) 

LE DOCTEUR JOZAN, 

HERHE DIVINE, i fr. Guérit en 3 jours maladies re 

0 I MDOfl
 1,ellesatl

 copahuet nitrate d'argent.— 
oAlUrOU. Pharm. rue Hambuteau, 40. (Exp.) 

n 33, 

me Jacob , 
traite spécialement les rétrécissements, la stérilité, 

l'épuisement, les maladies des femmes; son T RAITÉ 

PRATIQUE sur ces maladies, destiné aux gens du 

monde, 4' édition, 7(50 pages de texte avec 214 fig. 

d'anatomie, se vend 5 f.; poste, 0 50. Consull. (Aff.) 

(10124) 

IjORFÉVRERIECHRISTOFLE, 
f argentée et dorée par les procédés électro-chimiques 

THOMAS, 
13, boulevard des Italiens, 18, 

près la rue Laflltte. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 

^de l'orfèvrerie fabriquée par MM. Ca. G BMSTOFLK et C'". 

(7375) 

Maladies contagieuses. > 

GUÉItlSON PBOMPTE, RADICALE ET PEU COUTEUSE 
ftt le lraitemeul du Docttur 

C" ALBERT 
Médecin delà Facultéde Paris, maître en pharma-

cie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de 
Paris, professeur de médecine et de botanique, 
honoré de médailles et récompenses nationales. 

Rue Montorgueil, 19, 

CHOCOLAT 

(10065} 

Un perfectionnement considérable vient d'être apporté i sa fabrication. C'est bien aujourd'hui 

avec les savants auteurs du Dictionnaire des Science* médicales : « Le cacao «st très nourrissant ni"'
011

 p*,, 
fortifie l'estomac, ranime les esprit i»ftnii-lh"« A rénarer d'une manière très nt»n,

n
i. i„. . 

pourquoi il est. d'une grande utilité 
esprits, contribue à réparer d'une manière tics prompte les forer-»

8
''?* P ^XlS 

tilité à ceux qui se sont épuisés par les excès, qui sont en bon train ,1 ''^J^I 
ou qui se livrent à des travaux ou à des exercices violents. » Nom ajouterons

 :
 Grâces à la n

in 
trente ans, revient aujourd'hui mieux fabriqué à moins de 2 fr. C'est aini qui coûtait 4 fr. il y a trente ans, revient aujourd'hui mieux fabrique à moins de 2 fr. C'est 'ainsi ^'«iih^ 

pris des mesures pour que les chocolats Perron soient vendus, 1 4, rue Vivienne, et par toute la Fian?
U
\

II0|
a >'* 

le 1/2 kilo. — IV. B. La France a seule obtenu des récompenses à l'Exposition universelle de Londre
 r

- »tN 
paration du cacao. Le chocolat Perron a été honoré de la médaille do prix. (lôitj'

1

' la.'' | 

Ceh
»>e les

 abeil
r MIEL AROMATIQUE puisent dans l

e 
des ileurs suaves

 i(t
-

sède un arôme qui le rend supérieur à celui provenant des fleurs lades du Nord. Cette i ^ • 

ture, salutaire à l'enfance, et bienfaisante pour l'âge mûr, a toute la vertu du miel sauv^^'" * 

jadis soutenait dans les grands jeûnes et l'abstinence les anachorètes dans les déserts. /Il
1

' : 
50 c. le baril. — Bazar Provençal, 5, rue du Bac, près du PONT ROYAL (rive saur)

 ff
 -

boulevard de la Madeleine, 15, AU FOND DS LA. COUR (rive droite). 

FONCIER FRANCE. 
CERTIFICATS émisfpar la Société, garantis par un fonds social de SO millions et par les placements hypothécaires auxquels leur produit est exclusivement aff

ect Ces certificats de dépôtjde 200 fr. (promesses d'obligations foncières) sont AU PORTEUR. Chacun d'eux donne droit à quatre tirages de lots s'élevant t nseajJ 

pour chacune des deux premières années, à 1,200 MILLE FRANCS PAR AN. Ce certificat constate un premier versement de 200 fr sur une obligation foncier? \ 
1,000 fr., portant un intérêt de 30 fr., remboursable à 1,0:00 fr., avec une prime de 200 fr., indépendamment des tirages des lots auxquels l'obligation foncière don 
droit, comme le certificat qu'elle remplacera. Les lots sont fixés a 1,200 MILLE FRANCS PAR AN pour les deux premières années, et à 800 MILLE FRANCS AN pour les quarante-huit années suivantes 

IL Y A QUATRE TIRAGES PAR AN : 
lies 99 mars, 3$ juin, 33 septembre et 33 décembre de 

chaque année. 

LE PREMIER TIRAGE AIRA LIED LE II MRS 1853. 

MJOIS trimestriels des deux premières années» 
TIRAGE DES 1", 2

e
 ET 3' TRIMESTRES, 

22 MARS, 22 JUIN, 22 SEPTEMBRE. 

Le l"
r
 numéro sortant gagnera 

Le ic » » » 
Le 3* » » , » 

Le 4* » » ». ....... 

Les 5 N
os

 mivants gagneront chacun 10,000 fr., ci.. 

100,000 fr. 

50,000 

50,000 

20,000 

50,000 

Pour chacun des (rois premiers trimestres 270,000 fr. 

Ensemble des trois trimestres 810,000 

Total «les lot» par année. , . . 

I00 ,m.', .. 

oO,l»,, 

TIRAGE DU 4« TRIMESTRE, 

22 DÉCEMBRE. 

Le 1
er

 numéro sortant gagnera 

Le 2
e
 » » » 

Le 3" » » » 

tï " ' ' • «3 
^ S" » » » 30 Ï* 
Le (i° •> » » 

Les 7«, 8", 9% 10", 1 1« et 12
e
 N«« chacun 10,000 fr., ci.. oo'Z 

Et les 8 numéros suivants chacun 5,000 fr., ci. . . . ^ 

Pour le 4" trimestre 

 1,«00,000 fr. 

Les porteurs des certificats (promesses d'obligations) de la première émission ont droit à un nombre égal de certificats de la deuxième émission au prix de 300 fr., c'est-à-dire à raison de 1,100 fr. par obligation. — La souscripi 
est ouverte à la caisse de la Société, à Paris, rue des Trois-Frères, 5, jusqu'au 15 mars inclusivement. 

Les certificats (promesses d'obligations) de la deuxième émission sont identiquement semblables à ceux de la première émission ; ils ont droit au tirage du 22 mars 1853 et aux tirages suivants. 

Les porteurs des certificats (promesses CI'OBLIGATIONS) DE LA PREMIÈRE ÉMISSION ont en outre LA FACULTÉ, EN SOUSCRIVANT ceux de la deuxième émission : 1" de verser 100 fr. par obligation) u 

Î(ayant 4 0[0 d'intérêt sur les 200 fr. restants, lesquels ne pourront être appelés par la Société avant, le 15 mai; â' d'emprunter à li 0[0 par an ces 100 fr. par obligation sur dépôt des titres J

e 

a première émission. 

j

es

.R

r

n

omesses

 ^'obligations de la première et de la deuxième émission ne seront appelées à fournir le versement complémen'aire de 800 fr. que par séries de 10,000 CERTIFICATS au fur et à mesure des besoins de la Société, en deux lermes, de 3* 

et de oOO francs; en tout cas, le premier appel ne pourra être fait qu'après le SECOND TIItACE DE LOTS, qui aura lieu le 22 juin prochain. (iùm) 

ï.a publication légale ne» Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1853, «ans la «ABETTE !>ES TlllIHJSAiîX, LE BBOIT et le JOURHïAïi «ÉKÉRAE «'AFFICHES. 

Ventes mobilière». 

VENTES PAU AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôlel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Hossini, 2. 

Le u mars. 
Consislanl en chaises, bureaux, 

,!1
', carlonniers, elc. (aie) fauteuils 

Consistant en bière, fûts, baquet, 
un cheval et ses harnais, elc. (317) 

«QCIÉTÉS. 

te mille francs, suivant acle sous 
seings privés, en dale à Paris du 
vingt août mil huit cent cinquante-

deux, enregistré le vingt-trois du 
même mois, folio vingt-sept, case i, 
par le receveur, qui a perçu cinq 

francs cinquanle centimes pour 
droits, 

A été déclarée dissoute à partir 

du trois mars mil huit cent cin-
quante-trois ; 

Et que M. foulon est nommé li-
quidateur, avec les pouvoirs que ia 

loi et l'usage confèrent en pareil 
cas. 

Pour extrait : 

E. GARNOT. (6376) 

Par acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-huit fé-
vrier mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré, M. Louis HOUX, rentier, 
demeurant à Paris, rue du Petit-
Carreau, il, et M. Joseph-Alexandre 
ROUX, négociant, demeurant à Ber-
cy, quai de Bercy, et, ont formé 
pour dix années, qui ont commen-
cé à courir le premier mars mil 
huit cent einquaule-lrois, pour fi-
nir le premier mars mil huit cent 
soixanle-lrois, une société en nom 
collectif, sous la raison sociale 
ROUX frères, et ayant pour objel 
le commerce de vins et eaux-dc-vio 
en gros et en délai!. Celle société 
est gérée et administrée par les 
deux associés, et la signature so-
ciale appartient aux deux associés. 
Le siège social est à. Bercy, quai de 
Bercy, 61. 

LABBÉ, 

M, rue du iiouloi. (6382) 

Par acte sous seings privés, en 
date du premier mars mil huit cent 
cinquante-trois, enregistré à Paris 
le quatre mars mil huit cent cin-
quante-lrois, il aélé formé une so-
ciété en nom collectif entre MM. A. 
LÉPINËcl Ch. BEllAKD. 

La société a pour but l'exploita-
tion et la fabrication des articles 
gazes, baréges el nouveautés. 

Chacun des associés a la signa-
ture sociale ; la durée delà société 
est de neuf années, et le siège so-
cial est sis à Paris, rue de l'Echi-
quier, 13. 

pour es Irait conforme : 

A.JLÉPINE et Ch. BEUARD. (6378) 

Elude de W PET1TJEAN, agréé, rue 
Montmartre, 164. 

D'un acle sous seings privés, en 
date à Paris du premier mars mil 
huil cent cinquante-trois, enregis-
tré le cinq du même mois, folio 20. 
recta, case i™, par Delestang, qui à 
reçu les droils, 

t'ait double entre : 

i» M. Norbert ESTIBAL père, fer 
mier d'annonces, demeurant à Pa 
ris, place de la Bourse, 6 , d'une 
part ; 

2» Et M. Aristide EST1BAL fils, ac-
tuellement employé dans la maison 
de, son père, demeurant à Paris, rue 
ïailbout, 2, d'autre part , 

11 appert : 

Qu'il a été formé entre les sus-
nommés une société en nom collée 
tif pour 1'exploitalion du comptoir 
national d'annonces dirigé en ce 
moment par M. Norbert Estibal 
père, à Paris, place de la Bourse, 6 
et 12, sous la raison sociale Norbert 
EST 1» Al. et lils; 

Que le siège a élé fixé à Pari 
place de la Bourse, 6; 

Que la durée a été fixée également 
à dix années, qui ont commencé du 
premier janvier mil huit cent cin-
quanlc-lrois et finiront au (rente 
et un décembre mil huit cent soi 
xante-trois ; 

Que M. Norbert Estibal itère seul 
aura la signalure sociale pour les 
besoins et affaires de la société ; 

One tous pouvoirs sont donnés 
M. Peliljcan, agréé, pour remplir 
les formalités voulues par la loi el 
faire déposer, publier et insérer 
les présentes. 

Pour extrait conforme: 

PET1TJEAN. (6384) 

Cabinet de U. Emile GARNOT, sis 
Paris, rue Montmartre, 148. 

D'un acle sous seings privés, en 
daleà Paris du deux mars courant 
enregistré le trois du même mois 
folio 12, case 3, par le receveur, qu 
«perçu cinq francs cinquante cen-
time* pour droits, fait double entre 
M. Michcl-Vielor FOULON, mar-
chand épicier, demeurant à Paris 
rue Lallille, 42, cl M. Augusle-Dési 
ré MAI iiAY, aussi marchand épi 
«icr, demeurant à Paris, mêmes 
mu cl numéro, 

il tfppe'rl : 

Oue la société en nom collectif, 
sous la raison sociale FOULON et 
MAUI1AV, ayant son siège à Paris, 
rue Lallllte. 42, et pour objet l'ex-
ploitation d'un l'omis d'épiceries el 
de vins Uns, contractée pour six 
années, ayant commencé a courir 

e premier septembre mil hultcenl 
linquanle-deux, au capital detren 

Cabinet d'Isidore LECOMTE, 12, rue 
du Caire. 

Acte sous seings privés, daté à 
Paris du trois mars mil huit cent 
cinquante-lrois, enregistré même 
ville le quatre du même mois, folio 
16, rcclo, case 3, par Delestang, qu' 
a reçu cinq francs cinquanle cen-
times, 

H y a société en nom collectif, 
sous la raison G1SSIEN et POISSON, 
pour la fabrication et la venle de 
meubles et d'ébénisterie, 

Entre M. Gustave GISS1EN, mar-
chand et fabricant de meubles, 
cour de la Bonne-Graine, 12, à Pa-
ris, el M. Abraham-Stanislas POIS 
SON, fabricant de meubles, même 
ville, rue de Charonne, 61. 

Le siège social est cour de la 
Bonne-Graine, 12, à Paris. La durée 
est du trois mars mil huit centein 
quante-trois au quinze avril mil 
huit cent cinquante-cinq. 

Tous deux sont gérants et ont ta 
signature sociale. 

A peine de nullité pour les tiers, 
les billets et obligations et les mar-
chés excédant mille francs doivenl 
être consentis et signés par chacun 
des associée. 

Pour extrait : 

POISSON. G. GISSIEN . (6375) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-huit fé-
vrier mil huil cent cinquante-trois, 
enregistré le sept mars, folio 25, 
reelo, case 9, par Delestang, qui a 
reçu les droils, 

Il appert : 

Qu'il a élé formé enlre M. Joseph 
CLERC-KAYSER, négociant, demeu-
rant à Paris, rue des Mathui ins, 9, 

et deux commanditaires désignés à 
l'acte, une société en commandite 
par actions, ayant pour objet l'ex-
ploitation d'une rallinerie de sucre 
siluée à Ingouville, près le Havre, 
les consignations el commissions, 
les armements et expédilions des 
navires, soit par la sociélé seule 
soit en participation avec d'autres, 
les assurances maritimes etjc com-
merce en général tant au Havre qu'à 
Paris. 

La raison et la signalure sociales 
sont: J. CUÎUC-KAYSËR elC«. 

Le siège principal de la sociélé est 
établi au Havre; elle a un comptoir 
à Paris, rue de la Ch.iussée-d'Antin, 
22. 

La durée de la sociélé est fixée à 
douze années, qui onl commencé à 
courir le premier février dernier. 

Le eapilal social est de six cenl 
mille francs, divisé en cent vingt 
actions de cinq mille francs cha-
cune. 

M. Joseph Clerc-Kayser est seul 
gérant de lasociété; il a seul la si 
gnature sociale et il est investi des 
pouvoirs les plus étendus d'admi-
nistration. 

II est autorisé à s'adjoindre ulté-
rieurement un cogérant, qui aura 
séparément ia signalure sociale ; il 
peut aussi donner sa procuration à 
un mandataire de son choix. 

Pour exlrail : 

J. CLERC-KAISER . (6387) 

ture sociale pour l'endos des billets i censées avoir adhéré aux statuts de 
à ordre, mandats ou traites que ladite société; les associés comman-
recevra la sociélé, et pour l'ac iuit dilaircs ne seraient enaagés que 
des factures à recevoir; mais qu'ail" jusqu'à concurrence du montant de 
cun acte, marché, engagements ni | leurs actions et ne pourraient, en 
conventions ne serontvafables,sous 
peine de nullité, que sur la signa-
ture personnelle des deux associés. 
Il est interdit aux associés de dé-
tourner de son but la partie de leur 
avoir formant le capital. 

Pour exlrail conforme : 

FERRARI, 

IO , rue Notre-Dame-de-Nazarelh. 

(6385) 

D'un acte sous signatures privées 
en dale à Paris du vingt-trois fé-
vrier mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré à Paris le vingt-huit lé-
vrier mil huit cent cinquanle-l rois 
folio lus, verso, case 4, par Deles-
lang, qui aperçu cinq francs cin-
quanle centimes, décime compris 
ledit aile tail entre: 

M. Nicolas HUBËR , ferblantier 
demeurant à Paris, rueQuincain-
poix, 40, d'une pari, 

El M. Clmrlcs-Désiré DESJAR-
DINS-LlEUX , graveur-estampeur 
demeurant à Paris, passage Sainlc 
Av iye, 4, d'autre pari, 

11 appert qu'il a élé formé enlre 
les susnommés une sociélé en nom 
collectif pour l'exploilalion d'un 
brevet d'invention de quinze ans 
oblenu par M. lluber, à la dale. du 
trente-un décembre mil {huit cent 
cinquanle-deux, pour un support 
d'abal-jour mobile au moyen d'un 
ressort à boudin et applicable aux 
lampes ; 

Que la durée de la société a élé 
limitée à la durée du brevet ; 

Que la raison et la signature so-
ciales sont: HUBER el LIEUX: eloue 
le siège de la société est établi à Pa 
ris, passage Sainle-Avoye, 4, en la 
demeure de il. Lieux ou daus toute 
autre maison qu'il choisira u lté-
rieure nient; 

Que chacun des associés a la si 
gnalure sociale, dont il nepeulfairc 
usage que pour les affairai de la 
sociélé. 

Pour extrait conforme: 

Signé: m m n et DESJARDINS-

LIEUX. (6386) 

D'un acle sous seing privé, en dale 
du vingt cinq février mil huit cent 
cinquanle-trois, enregistré à Paris 
le sep l mars mil huit cent cinquan 
le-truis, 

il appert que : 

M. Alphonse-llonoré PIVER, né 
gocianl, rue Saint-Martin, 1 55, 
Paris, 

Et M. Alexandre-Golien TROCHU, 
arlisle verrier, demeurant commu 
ne de Clichy-la-Garenne, villag 
Levallois, rue Zablot ,8, 

Ont établi entre eux une sociélé 
en nom collectif pour l'exploitation 
d'un établissement de verreries el 
cristaux, situé commune de Uichy 
la-Garenne, village Levallois, rue 
Zablof, s. 

La raison sociale est TROCHU 
et C« 

M. Piver a seul la signature so-
ciale. 

La valeur du fonds social est de 
quatorze mille francs, fournis par 
M. Piver. 

La durée de la sociélé est de neuf \ 
années quatre mois quinze jours, 
qui commenceront le vingl-cinq fé-
vrier mil huit cent cinquante-lrois 
pour Unir le premier juillet mil huit 
cent soixante-deux. 

Paris, le vingt-cinq février mil 
huit cent cinquante-trois. 

RlTHAN, 

121, rue Montmartre. 

D'une délibération des comman 
ditairesdela sociélé J.-B. GOSSET 

et C«, banquiers ù Paris, rue Ram-
buteau, 20, en date du vingt et un' 
février mil huit cent cinquante-
trois, ladile délibération prise en 
assemblée générale, aux lermes rte 
l'article dix-neuf de l'acte de société 
du vingt-neuf août mil huit ccnl cin-
quanle, enregistré à Paris le neuf 
septembre suivant, folio 'i27 .rrc'o, 
cases 2 el 3, par Gilbert, qui a reçu 
sept francs soixanle-dix centimes, 
et publié conformément à la loi, 

Il appert : i°Que lesdits comman-
ditaires, à i'unaniihilé, ont aban-
donné les bénéfices acquis et ceux 
à acquérir jusqu'au Irenteet un dé-
cembre mil huit cent cinquanle-six, 
alin d'augmenter d'autant le eapi-
lal de la sociélé ; i" et qu'à l'avenir 
il ne serait délivré de litre de com-
mandite au-dessus de cent mille 
francs, à moins que les demandeurs 
ne s'obligent à payer une plus-value 
au prorata des bénéliecs déjà ac-
quis. 

Pour cxlrait conforme: 

Signé : J.-B. GOSSET
1 et C". 

Enregistré à Paris le huil mars 
mil huit cent cinquanle-lrois, folio 
91, rcclo, case 9, reçu cinq francs 
et dixième cinquanle centimes, s 
gué Barré. 

P.-C. CIIEVÉ . (6389) 

Par acle sous seings privés, fait 
double à Paris le premier mars mil 
hait cent cinquante-trois, enre-
gislré, 

11 appert : 

Qu'une société en nom collectif a 
étalonnée enlre M. Pierre-François-
Eugène AUMOITE, graveur-estam-
peur, demeurant à Paris, rue des 
Enfants-Rouges, 7, et M. Jean BOU11-
QUTN, teneur de livres, demeurant 
à Paris, rue du Temple, 192, pour 
le commerce et l'industrie de gra-
veur-estampeur sur métaux à fa-
çon ; 

Que la durée de celte sociélé sera 
de six années, qui ont commencé 
à courir le quinze octobre mil huit 
cenl cinquanle-deux ; 

Que la raison sociale sera AU-
M01TE et liOUltQUIN, et son siège 
élabli à Paris, rue des Enfants-Rou-
ges, 7 ; 

Que le capital social des associés est 
de mille sept cents francs chacun, el 
queM.Bourquin verserai usqu'à con-
currence de vingt mille francs, si la 
société l'exige, et qu'enlln MM. Au-
moite et Bourquin auront la signa-

D'un acle, sous signatures privées 
en dale à Paris du deux uni s mil 
huit cent cinquante-trois, ilùiiienl 
enregistré, a élé extrait ce qui suit : 

Une société en commandilc a élé 
formée pour l'exploilalion d'un 
enduit minéral breveté, servant à 
la composilion, sans garantie, de 
mosaïques, Ici nies unies et marbres 
arliliciels, sous la raison sociale 
MEUSE cl O , 

Enlre M. Eugène MEUSE, pemlre 
demeurant à Paris, rue du Sabot', 5 
et un commandilaire dénommé 
dans racle. 

M. Meuse aura la direction et la 
signalure sociale, sans droit de 
créer des valeurs commerciales. 

L'apport du commanditaire est 
d'une somme de deux mille francs. 

La sociélé a commencé le premier 
aoûl mil huil cent cinquanle-deux, 
pour Unir le premier aoûl mil huit 
cent soixante sept. 

Son siège est élabli rue Notre 
Daine-de-Nazarclh, 6. 

v .-E. MEUSE . (6383) 

Suivant acte passé devant M" A! 
phoiise Thomas, qui en a la mlnu 
te. et son confrère, notaires à Paris 
le vingt-six février mil huit ceui 
cinquante-lrois, portant celle men 
lion: enregistré a Paris, 3° bureau 
le vingt-Uuil février mil huit cenl 
c nquante-iroU,tolio 35, rcclo, case 
6, reçu deux francs et vingt centi 
mes pour décime, signé l'avre, 

Happer! : 

Que M. Forluné-Jacques-Aiiloine 
DURAND DK MONESTROL. marquis 
D'ESQUILLE , minéralogiste , de-
mourant à Sceaux (Seine), rue Hou 
dan, 2, a élabli les bases d'une 
société commerciale en comman 
dite par actions pour l'exploila 
lion d'un brevet d'invention pris 
pour quinze ans, sans garantie du 
gouvernement, par M. de Mones 
I roi, le quatorze février mil huil 
ccntcinquanlc-lrois, pour la foi ri 
calion de pierres arlilleielles unie 
nues par la fusion el reproduisant 
l'imitation de toutes les pierres n 
lurelles. 

Il a élé dit que: la sociélé était en 
commandite a l'égard des personne 
qui soiisenraienl des actions dont 
sera Ci-aprè8 parié , ou dévie» 
draienl propriétaires desdites ac-
tions, el. qui, par ce fait, seraient 

aucun cas, êlre soumis à des appels 
de fonds ni à aucun rapport de di-
vidende. 

La société commencerait le jour 
de sa constitution détinilive décla-
ré, ainsi qu'il va être dit, et Uni-
rait le qualorze février mil huil 
cent soixante-huit, époque de l'ex 
piration du brevet susmentionné ; 
elle ne serait défiuilivement consti-
tuée que lorsque quatre cents des 
acions ci-après créées auraient élé 
souscrites; c ille consliluliou seeail 
déclarée par le gérant par acle au-
thentique en suite de la minule du-
dit acle de société, aussitôt après la 
souscription de la quatre centième 
action; si celle souscriplion de qua-
tre cents acliong n'avait pas lieu d'i-
ci au premier janvier 1nilI1u.il ccnl 
ciiiquanle-qualec, ledit acle de so-
ciété serait annulé de plein droi'. 

La société serait connue sous la 
dénomination de: Manufacture de 
pierres malléables; 

La raison sociale el la signalure 
sociale seraient : DE MONESTROL 
cl t>; 

Le siège de la sociélé serait 
Sceaux (Seine), rue Houdan, 1, dans 
les bàiiincnls de la fabrique dont il 
sera ci-après question ; 

M. de Moneslrol apportait à la-
dile sociélé son brevet d'invention 
ci-dessus rappelé, son industrie et 
son temps, qu'il s'obligeait de con-
sacrer exclusivement à l'objet de la-
dite société. Par suite de cel apport 
les nouveaux brevets d'invention ou 
le perfectionnement qui pourraient 

être pris par M. de Monestrol pen-

dant le cours de la sociélé appar-
tiendraient à ladile sociélé; M de 
Moneslrol devrait avoir acquitté la 
totalité de la taxedudil brevet avant 
la déclaration de constitution défi— 
nilive de la sociélé; cet apport élail 
évalué à deux cent mille francs ; M 
de, Moneslrol se réservait le maté-
riel qui servait alors à l'exploitation 
de la fabrique de boulons et autre: 
objelsen pierres arlilleielles située 
à Sceaux, rue Houdan, 1 , et la pro-
priété de l'immeuble où est exploi-
tée ladite fabrique; mais il s'obli 
eait à, céder le matériel à la so 

ciélé lorsqu'elle serait constituée 
définitivement, moyennant une 
somme de quarante mille francs 
qu'il ne pourrai! prendre que sur ! 
le produit du premier cinquième» 
des six ccpls dernières actions à» 
souscrire, et il ferait bail à ladile 
sociélé pour toule sa durée dudil 
immeuble à Sceaux, rue Houdan, 1, 
où - si exploitée ladile fabrique, 
moyennant un loyer annuel de six 
cents francs. 

Le fonds social était lixé à sepl 
cent mille francs composés : 1° des 
deux cent mille francs moulant de 
l'évaluation de l'apport social de M. 
de Monestrol; 2" et (le cinq cenl mil-
le francs à fournir en espèces pur 
les personnes qui souscriraient des 
actions de ladile sociélé. 

Le ronds social serait divisé en 
quatorze mille actions decinq cents 
francs chacune; sur ces actions, 
quatre cents actions étaient allri-
buées ù M. Monestrol pour repré-
senter sa mise sociale. 

M. de Monestrol était seul gérant 
responsable de la sociélé: il aurait 
seul la signalure sociale; toutes les 
acquisitions à faire pour le compte 
de la sociélé devraient avoir lieu au 
complaiil; le gérant ne pourrait 
en aucun cas el sous aucun prétex-
te, faire des emprunts, ni souscrire 
ni endosser des effets de commerce 
pour le compte de la sociélé; il pour-
rait cependant endosser, pour re 
eouvrement, les effets de commerce 
qui lui seraient donnés en paye-
ment. 11 serait attribué à M. de Mo 
neslrol, à raison de ses soins, de 
son temps et de son industrie, un 
traitement annuel de trois mille fr 
par chaque cinquième versé des ac 

lions souscrites, ce qui porterait le 
traitement annuel de M. de Mones 
Iroli quinze mille francs, lorsque 
les cinq cinquièmes des actions sous 
ci ilea seraient versés. 

Le gérant ne pourrait se démolira 
de ses fondions; eu cas d'impossi-
bilité régulièrement établie de con-
tinuer ses fond ions et en cas de dé-
cès, le conseil de surveillance éla-

bli par ledit acle pourvoirait sans 
délai à son remplacement par l'as-
semblée générale des actionnaires. 

Chaque actionnaire verserait en-
tre les 'mains du banquier de la so-
ciélé : le premier cinquième au 
moment de sa souscriplion, à moins 
que M. de Monestrol n'acceptât, au 
moment de la souscription, une 
promesse de payer ce premier cin-
quième aussilôl après la déclara-
tion de constitution définitive; le 
second cinquième dans le mois des 
appels qui seraient fails par le gé-
rant par une inserlion dans les 
journaux indiqués pour la publica-
tion des sociétés dans le départe-
ment de la Seine; les (roisième, 
quatrième el cinquième cinquièmes 
ne seraient exigibles et leur verse-
m.iiit provoqué par le gérant, qu'a-
près avoir élé successivement or-
donnés par décision des assemblées 
générales des actionnaires, et appe-
lés comme il vient d'être ail. 

Chaque action avait droit aux in-
térêts sur le pied de cinq pour ecul 
de la somme versée, à pari ir

-
 du 

jour de la constitution détinilive 
pour les versements antérieurs à 
celle constitution , et à partir de 
chaque versemenl pour ceux posté-
rieurs, Les actions attribuées à M. 
de Moneslrol pour son apport, quoi-
que se trouvant entièrement libé-
rées, n'auraient néanmoins droil 
aux intérêts et aux dividendes que 
proportionnellement au nombre 
des cinquièmes versés par les ac-
tionnaires; ces inlérêls courraient 
à partir du jour de la constitution 
pour le premier cinquième, et poul-
ies suivanls à l'époque de l'appel 
desdils cinquièmes, chaque action 
donnant droit à un qualorze-cen-
lièinede la propriété de la sociélé 
et à pareille portion des bénéfices 
de la sociélé. 

La sociélé serail dissoute de plein 
droit le quinze février mil huit cenl 
80ixànie-nu "d; elle pourrait l'être 
avant celte époque en cas de perle 
de cinquante pour cent des sommes 
versées sur le fonds social. 

Pour exlrail : 

Signé: THOMAS . (6390) 

mettre au greffe leurs adresses, afin 

d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

faiBUSAL DE COMISICS. 

AVIS. 

VÉlllFICAT. ET AFFIRMATIONS 

Du sieur LIAD1ÈRES (Antoine), 
imprimeur en taille douce, rue de 
La Harpe, 72, le (4 mars à 1 heure 
(N° 10752 du gr.); 

Pour être procède, tous la prési-
dence de U. le jutjt-commissatrt , aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour tes vé-
rification et adlrmalion do leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

PRODUCnon DS TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vitujt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accomprigm-t 

d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à rèclomer, Mil. 
les créanciers : 

Des sieurs f ESSIEU" ( Caton et 
Hercule), eut. de bâtiments, rue 
Fontaine-à'u 'Roi, 56, enlre les mains 
de M. BaUarel, rue de l'Echiquier, 
38, syndic de la faillite (N- 10796 du 

Du sieur GANT1LLON (Jacques), 
tenant l'hôtel du Luxembourg, rue 
Roycr-Collard, 12, enlre les mains 
de M. Portai, vue Neuve-des-Bons 
Enfants, 25, syndic de la faillite (N° 
10835 du gr.); 

Pour, en conformité du l'-arttcle 492 
de la loi du 28 mai 1831 , être procède 

à la vérification des cré.,nce>, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. \ 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieur-3 les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
QUÉHU, l'ai) de parapluies, r. Gre-
nél a, î, en retard de faire vérifier el 
d'affirmer leurs créances, sont invi-
tés à se rendre le 14 mars à 1 h 
palais du Tribunal de commerce 
salle ordinaire des assemblées , 
pour, sous la présidence de M. le 
juge-commissaire, procéder à lavé-
rilicalion et à l'athrmation de leurs 
dites créances (N° 10385 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET COKDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat VIGERIE. 

que année suivante (N« iiitiii 

gr.). 

Concordat FABRE. 

Jugement du Tribunal de n» | 
merce de la Seine, du 21 Kn> 
1853, lequel homologue lccontotii 

passé le 1 1 décembre itS2, enlrti 
sieur FABRE (Bernard), ortbop-
disle, passage de l'Opéra, 3(i,it» 
créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Fabre, par» 
créancie.rs, de 90 p. 100 dit* 
créances en principal, iiilste 
frais. 

Les 10 p. 100 non remis, pa* 
en cinq ans. par cinquième,» 
née en année, il partir du juarti 
concordai (N° 9981 du gr.). 
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RÉ1MBTITI0N. 

MM. les créanciers vérifet*-
més du sieur LAUSSIiUffi, m J 

ivant négociant à La VilleiH,» 
édéàParis, rue du Heldw.Vg 

vent se présenter chez »■ »"J 
syndic, passage Saulnicr, is. P 

loucher un dividende de * P; T 
troisième répartition (Visu» 

(?>'•)■ 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication delà comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis 
■ie dix à quatre heures. 

fshilUtt»". 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 4 MARS 1853 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

bu sieur I .UMLEY (Benjamin), 
anc. directeur du Théâtre-italien, à 
Paris, actuellement sans domicile 
connu; nomme M. Frédéric Lévy 
juge-commissaire, et M. Sergent, 
rue Rossini, 16, syndic provisoire 
(N° 10858 du gr.). 

CONVOCATIONS DK CRÉANCIERS 

Soni Invités à terendre au Tribunnl 

de commerce de Parts, salle des as-
semblées des faillittt, UH. Its créan-
ciers 1 

NOMINATIONS DB SYNDICS. 

Du sieur EORTEAU ( Joseph-
Amand), mercier, faub. Sl-Marlin, 
91, le 14 mars à 3 heures (N» 10857 
du gr.); 

Du sieur LEPAGE (Antoine-Vin-
cenl), tenant hOtel meublé, rue de 
Seine-Saint-Germain, 57, lei4 mars 
à 1 heure (N° 10856 dugr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la-

quelle M . le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 

a nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteur» d'effets 
ouerid08semensdec.es feullltea n'é-
tant pas connus, sont priés de re-

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 22 février 
1853, lequel homologue le concordai 
passé le 8 du même mois, entre le 
sieur VIGERIE (Louis), parfumeur 
rue St-Denis, 243, el ses créanciers 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Vigerie, par ses 

créanciers, de tous intérêls et frais 
el de 75 p. 100 sur le capital. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
sans inlerêts, en cinq ans, par cin 
quième, le 1™ octobre des années 
1854 et suivantes (N° 10710 du gr.) 

Concordat TAFF01REAU. 

Jugement du Tribunal de corn 
merce de la Seine, du 22 février 
1853, lequel homologue le concor-
dat passé, le li janvier 1 S53, cuir 
le sieur TAKFOIREAU (llilaire), re-
lieur, rue Haulefeuille, 16, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise, au sieur Talïoireau, par 

ses créanciers, de 80 p. 10e de leurs 
créanoes. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart, lin jan-
vier des années 1854 et suivantes 
(N» 10488 du gr.). 
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CLOTURE DES OPÉRÂT»' 

POUR INSUFFISANCE D'IO* 

IV. B. Cn mois après la dati **
 ve

„
t myemens, chaque creauaa, . 

dans l'exercice de se» 
failli. 

Du 7 mars. 

Du sieur LEVALLOIS. 
vins, à La VHlclte, rue de Fis»» 

40 (N° 10688 du gr.). 

De la dame veuve DLi'L» 
génie Wanin), mdede nouTO» 

rue Lallllte, 28 (N- îoisoil»?'' 
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Concordat BOY. 

Jugement du Tribunal de corn 
merce de II Seine, du U février 
1853, lequel homologue leconcordat 
passé le 31 janvier 1853 , enlre le 
sieur BOY (Alexandre), nég. en li-
quides, à Bercy, Grande-Rue, 36, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur- Boy, par ses 
créanciers, de 80 p. 100 ae leurs 
créances en capitaux, intérêts et 
frais. 

Les 20 p. 100 non remis, paya-
bles : 4 p. 100 dans un an, du jour 
de l'homologation, Il 4 p, 100 eha-

Bon, 9. - M. 
desEcoutfcs, s.- "

1
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Le gérant POE!*-
Enregistré il Paris, la Mars 1853, F* 

Reçu deux frauos vingt centimes, décima comuris. lUi'UIMEItlE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MA.THURJNS. 1H 
 '. . I * GUÏO

T
» 

Pour légalisation de la signature *• 

Lo Mairo ttti i" /T*»'"* " 


